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Permanences Mairies
GINGSHEIM
2 rue des Puits
Tél. 03.88.51.26.35 

• Sur rendez-vous
mairie.gingsheim@payszorn.com

HOHATZENHEIM
1 rue de l’Eglise
Tél. 03.88.51.26.35

• Sur rendez-vous
mairie.hohatzenheim@payszorn.com

MITTELHAUSEN
2 rue Aulach
Tél. 03.88.51.27.11

•  Mardi, jeudi, 
de 14h00 à 18h00

mairie.mittelhausen@payszorn.com
 
WINGERSHEIM
1 Place du Gal de Gaulle
Tél. 03.88.51.26.35

•  Lundi au vendredi 
de 8h00 à 12h00

accueil.wingersheim4bans@payszorn.com
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Nombres d’habitants
Wingersheim : 1 146 habitants
Mittelhausen :  602 habitants
Gingsheim :  360 habitants 
Hohatzenheim : 245 habitants 

Soit un total de 2 353 habitants au 1er janvier 
2021
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LE MOT DU MAIRE

Nous venons de fêter Noël dans une ambiance et un climat sans précédent sui-
vi par la St-Sylvestre sans réjouissances publiques. L’achèvement d’une année 
2020 qui restera dans les annales pour avoir été la plus chaude de tous les temps 
en France mais surtout par l’ampleur de cette pandémie que nous accordions à 
d’autres temps. Hélas, la réalité de notre société galopante nous a rattrapés avec 
des conséquences dramatiques humaines, économiques et financières. Et que 
de débats, de controverses, de critiques, de polémiques sur des orientations dont 
on peut comprendre qu’elles soient hasardeuses, incertaines devant l’inconnu 

mais saluons néanmoins le courage et la détermination dans les engagements des pouvoirs publics. 
Chaque Français y allait de sa version, sa vérité mais comme le précise un dicton « le trop parlé est souvent 
contraire, mieux vaut se taire par solidarité dans l’épreuve et dans l’action ». Certes, des incompréhensions 
et des maladresses sont relevées, des stratégies dénoncées mais un point semble faire l’unanimité : la lour-
deur administrative et la délocalisation de l’industrie pharmaceutique fragilisent notre protection sanitaire.   

Ce contexte inédit a révélé des métiers restés dans l’ombre, les professions de santé notamment. Mais 
d’autres travailleurs méritent un coup de projecteur. En effet, la COVID a paralysé le Pays durant quelques 
semaines au printemps dernier mais c’était sans compter sur la passion contagieuse et l’enthousiasme qui 
se sont emparés de nos agents municipaux. Ils avaient pour objectif, malgré le virus et le marasme autour 
d’eux, la continuité du service public, l’entretien de nos villages et la protection de notre patrimoine et cela 
sans transiger sur les précautions sanitaires : chapeau bas ! 

Ma reconnaissance va également à toutes celles de nos villages, qui, dans la pénurie du printemps dernier 
ont confectionné des masques pour protéger contre le virus les plus exposés et les plus fragiles. Leur action 
bénévole  et généreuse a sans doute permis d’éviter le pire parfois  pour certains de nos concitoyens.
L’année 2021 ne pourra donc que susciter espoir pour la relance économique, les rencontres familiales, les 
festivités, les loisirs, les sports, nos restaurateurs en particulier pour que notre société retrouve sa prospérité 
et sa joie de vivre.

Cette dynamique, nous ne l’avons jamais négligée au niveau communal en poursuivant la rénovation de 
l’église de Hohatzenheim, en lançant la construction de l’atelier communal, en préparant de nouveaux  
projets ambitieux pour 2021 autour des voiries, du patrimoine, du tissu économique. Une équipe  
municipale renouvelée, resserrée, est à mes côtés avec des idées nouvelles, des innovations, des  
engagements au service des concitoyens tout en prenant progressivement connaissance des rouages de 
l’administration territoriale.

Au lendemain d’une élection municipale qui s’est déroulée dans une ambiance sereine et respectueuse, 
force et ciment de notre action locale depuis plus de 25 ans, toute l’équipe vous remercie pour la confiance 
que vous lui avez témoignée ou renouvelée. Elle vous souhaite une excellente année 2021 ; que paix,  
fraternité et santé rejaillissent sur vos foyers.

Bernard FREUND

que vous lui avez témoignée ou renouvelée. Elle vous souhaite une excellente année 2021
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1) Séance du 2 mars 2020
Approbation du Compte administratif principal 2019 de 
Wingersheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE le compte administratif principal de l’exercice 

2019 présenté comme suit :
* Section de fonctionnement
 Dépenses : 1 033 180,64 € 
 Recettes : 2 537 372,47 € 
 Excédent : 1 504 191,83 €

* Section d’investissement
 Dépenses :  2 382 309,39 €

 Recettes :               1 870 647,20 €  
 Déficit :             -  511 662,19 €

RÉSULTAT GLOBAL de l’exercice (excédent) : 992 529,64 €

constatant que le compte administratif présente un excédent 
de fonctionnement de 1 504 191,83 €

constatant un déficit d’investissement de 511 662,19 €

•  DÉCIDE d’affecter en réserve la somme de 511 662,64 € 

pour équilibrer la section d’investissement ;
•  DÉCIDE de reporter l’excédent global de l’exercice à  

l’article - excédent de fonctionnement reporté la somme de 
992 529,64 €.  (à l’unanimité)

Approbation du Compte administratif 2019 de la Zone 
d’Activités « LES SAULES »

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE le compte administratif du budget annexe de la 

Zone d’activités « LES SAULES » de l’exercice 2019 présenté 
comme suit :

* Section de fonctionnement
 Dépenses : 6 325,50 €

 Recettes : 200 627,63 € 
 Excédent : 194 302,13 € 
* Section d’investissement
 Dépenses :  295 516,30 €

 Recettes :  0,00 €

 Déficit : -295 516,30 €

RÉSULTAT GLOBAL de l’exercice (déficit) :  - 101 214,17 €

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2019 :
•  DÉCIDE d’affecter à l’article - excédent de fonctionne-

ment reporté l’excédent de fonctionnement, la somme de 
194 302,13 € ;

•  DÉCIDE de reporter à l’article « Déficit d’investissement re-
porté » du budget 2018, le solde déficitaire de la section 
investissement soit la somme de 295 516,30 €.

(à l’unanimité)

Approbation du Compte administratif 2019 Lotissement 
d‘habitation « LES HOUBLONNIERES » 

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE le compte administratif du budget annexe du 

Lotissement « LES HOUBLONNIERES » de l’exercice 2019 
présenté comme suit :

* Section de fonctionnement
 Dépenses :    40 602,91 € 
 Recettes :  112 802,49 €

 Excédent :    72 199,58 €

* Section d’investissement
 Dépenses : 0,00 €

 Recettes :                  0,00 €

 Excédent :                0,00 € 
 
RÉSULTAT GLOBAL de l’exercice (excédent) : 72 199,58 €

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de 
l’exercice 2019 :
•  DÉCIDE d’affecter à l’article  excédent de fonctionnement 

reporté, la somme de 72 199,58 €.  (à l’unanimité)

Approbation des Comptes de gestion 2019 du Trésorier 
principal 

•  CONSTATE la parfaite concordance des comptes de gestion  
du Budget Principal de Wingersheim les Quatre Bans : 

 � Lotissement d’Activités « Les Saules » 
 � Lotissement d’Habitation « Les Houblonnières » 
•  DÉCLARE que les comptes de gestion dressés pour  

l’exercice 2019 par le Trésorier de Truchtersheim  
n’appellent ni observation, ni réserve de sa part.

(à l’unanimité)

Avenant à la Convention de désignation de maitrise  
d’ouvrage entre le Département et la Commune de  
Wingersheim les Quatre Bans - Liaison verte Tranche 2 
Wingersheim - Groupe Scolaire Intercommunal 

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE l’avenant à la convention proposée par le  

Département en date du 1er février 2020 pour un montant 
de 2 996,52 € TTC.  (à l’unanimité)

Création d’un poste d’emploi saisonnier non-titulaire pour 
l’année 2020 - service technique

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE la création d’un emploi non titulaire en qualité 

d’Adjoint Technique Territorial pour l’entretien estival des 
espaces verts et de la voirie à raison de la durée hebdoma-
daire de service de 35/35ème ;

•  FIXE la rémunération sur la base de l’Indice Brut 350 Indice 
Majoré 327 ; 

•  PRECISE que le contrat d’engagement sera établi sur les 
bases de l’application de l’article 3 - 2° de la Loi du 26 
janvier 1984 modifié pour faire face à l’accroissement  
saisonnier d’activité (6 mois pendant une même période de 
12 mois). (à l’unanimité)
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2) Séance du 26 mai 2020 
Installation du nouveau Conseil Municipal de Winger-
sheim les Quatre Bans

•  VU le résultat des élections municipales du 15 mars 2020 ;
Le Maire sortant de la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans, Mireille GOEHRY,
•  DECLARE INSTALLES à compter du 18 mai 2020 les 

conseillers et conseillères municipaux cités ci-dessous 
dans leurs fonctions :

 Bernard FREUND
 Guillaume FLICK Ingrid HOENEN
 Michèle KOESSLER Michel HUSER
 Jean-Luc ECKART Céline FRANCK
 Mireille GOEHRY Alexis DIEDERLE
 Marc WENDLING Deborah FISCHER
 Jean-Marie CRIQUI Jean-Louis JOST
 Myriam HANTSCH - BERNA Christine KREMMEL
 Laure FRITSCH Julien OSWALT
 Jennifer WOLFF Justine DELOGE
 Dominique GROSS Marc PFISTER
 Jacqueline COLIN  Jennifer OSSWALD (Suppléante)
 Xavier REMOND  Michel EDIGHOFFER (Suppléant)

Le doyen de l’assemblée, Jean-Marie CRIQUI fait lecture de la 
Charte de l’Elu local.

Election du Maire de Wingersheim les Quatre Bans

A l’issue de cette installation, Jean-Marie CRIQUI, doyen 
de l’assemblée prend la présidence en vue de procéder à  
l’élection du Maire de Wingersheim les Quatre Bans.

Les élus acceptent de désigner Justine DELOGE, benjamine 
de l’assemblée en qualité de secrétaire, et messieurs Xavier 
REMOND et Marc PFISTER en qualité d’assesseurs.

Il est procédé à l’appel nominatif des membres et constaté 
que 23 conseillers sont présents soit la totalité des membres 
élus au 15 mars 2020.

Le Quorum étant largement atteint, Le Conseil Municipal peut 
procéder à l’élection du maire.

•  VU la candidature de M. Bernard FREUND, maire délégué 
de Wingersheim à ce poste ;

Considérant qu’aucune autre candidature ne s’est manifestée ;
Considérant que le Maire est élu au scrutin secret et à la 
majorité absolue ;
Constatant que chaque élu à l’appel de son nom s’est rendu 
à l’isoloir pour procéder au vote ;
Il est procédé au dépouillement par les assesseurs du scrutin, 
dont les résultats sont les suivants : 

Premier tour de scrutin
 � Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23
 � Nombre de bulletins nuls ou assimilés :   0
 � Nombre de bulletins blancs :  2
 � Suffrages exprimés : 21
 � Majorité absolue : 12

M. Bernard FREUND, ayant obtenu la majorité absolue, a été 
proclamé : Maire de la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans et immédiatement installé dans ses fonctions.

Détermination du nombre d’adjoints au maire de Winger-
sheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire :
Considérant que le nombre d’adjoints ne peut pas excéder 
30% de l’effectif légal du conseil municipal ;
Considérant que ce pourcentage donne pour la commune 
de Wingersheim les Quatre Bans un effectif maximum de  
6 adjoints ;
Considérant que le Conseil Municipal peut librement détermi-
ner le nombre d’adjoints appelés à siéger ;
Considérant que la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans est constituée de quatre communes historiques et que 
l’assemblée a retenu d’installer quatre maires délégués qui 
sont de par la Loi automatiquement adjoints de la Commune 
Nouvelle ;
Et après en avoir délibéré :
•  DECIDE  la création de DEUX postes d’adjoints au Maire de 

Wingersheim les Quatre Bans.  (à l’unanimité)

Election des adjoints au Maire de Wingersheim les Quatre 
Bans

Le Conseil Municipal,
Considérant que le ou les adjoints au Maire sont élus au 
scrutin secret et à la majorité absolue ;
Constatant la présentation de la liste portée par M. Guillaume 
FLICK et en l’absence d’autre candidature ; 
Constatant que chaque élu à l’appel de son nom s’est rendu 
à l’isoloir pour procéder au vote ;
Il est procédé à l’élection et au dépouillement du scrutin qui a 
donné les résultats suivants : 

Premier tour de scrutin
 � Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23
 � Nombre de bulletins nuls ou assimilés :   0
 � Nombre de bulletins blancs : 3 
 � Suffrages exprimés : 20
 � Majorité absolue : 11

La liste de M. Guillaume FLICK, ayant obtenu la majorité  
absolue, M. Bernard FREUND, Maire de la Commune de  
Wingerheim les Quatre Bans déclare immédiatement installés 
dans leurs fonctions :
Guillaume FLICK 1er adjoint au Maire.
Michèle KOESSLER 2ème adjointe au Maire

Election des Maires délégués 

Les communes nouvelles peuvent s’entourer de maires  
délégués issus des communes historiques. 
Le conseil municipal de Wingersheim les Quatre Bans a  
retenu cette option et décide la création de quatre postes de 
maires délégués, automatiquement adjoint de la commune 
nouvelle.

Il est donc procédé à l’élection de chaque maire délégué pour 
les communes historiques de Wingersheim, Mittelhausen, 
Gingsheim et Hohatzenheim. 

Chaque membre du conseil municipal s’est rendu à  
l’isoloir pour élire au scrutin secret le maire délégué de 
chaque commune dont les dépouillements ont donné les  
résultats suivants :



Le Conseil Municipal, 
•  DÉSIGNE pour le mandat en cours les Maires Délégués de 

la Commune de Wingersheim les Quatre Bans comme suit
 �  Jean-Luc ECKART, Maire délégué de la Commune  

déléguée de Wingersheim ;
 �  Mireille GOEHRY, Maire déléguée de la Commune 

déléguée de Mittelhausen ;
 �  Marc WENDLING, Maire délégué de la Commune 

déléguée de Gingsheim ;
 �  Jean-Marie CRIQUI, Maire délégué de la Commune  

déléguée de Hohatzenheim.

Le Maire de la Commune de Wingersheim les Quatre Bans 
les déclare immédiatement installés dans leurs fonctions.

Fixation des indemnités de fonction du maire de  
Wingersheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
Considérant que M. Bernard FREUND ne souhaite pas  
bénéficier de la totalité de ses indemnités ;
•  DÉCIDE de fixer le montant des indemnités de fonctions 

du maire comme suit avec effet au 26 mai 2020 : soit  
1 606,32 € brut (80 %)  (à l’unanimité)

Fixation des indemnités de fonction des maires délégués

Le Conseil Municipal, 
Considérant que Mireille GOEHRY, élue Maire délégué de  
Mittelhausen occupe des missions complémentaires de veille 
et de responsabilité dans le cadre du fonctionnement du 
Groupe Scolaire Intercommunal « Au Clair de Lune » ;

Le Conseil Municipal : 
•  DÉCIDE de fixer le montant des indemnités de fonctions des 

maires délégués comme suit avec effet au 26 mai 2020 : 

Commune de 1000 à 3 499 habitants :
Maire délégué de Wingersheim : soit 1 606,32 € brut (80 %),

Commune de 500 à 999 habitants :
Maire délégué de Mittelhausen : soit 1 567,43 € brut (100 %)

Commune de moins de 500 habitants
Maire délégué de Gingsheim : soit 793,44 € brut (80 %)
Maire délégué de Hohatzenheim : soit 793,44 € brut (80 %).

(à l’unanimité)

Fixation des indemnités de fonction des adjoints au maire 
de Wingersheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  DÉCIDE de fixer le montant des indemnités de fonctions 

d’adjoints au maire comme suit avec effet au 26 mai   
      2020 : soit 501,73 € mensuel brut ( 65 %)

(à l’unanimité)

3) Séance du 10 juin 2020 
Approbation du règlement intérieur de l’assemblée  
délibérante de Wingersheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal,
•  ADOPTE le règlement intérieur du Conseil Municipal de 

Wingersheim, (à l’unanimité)

Délégations de pouvoirs au Maire de Wingersheim les 
Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  DONNE POUVOIR à Bernard FREUND, Maire de la  

Commune de Wingersheim les Quatre bans, pour la durée 
de son mandat, afin d’exercer les pouvoirs suivants :

 �  de prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres ainsi que toute décision concer-
nant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget et dans la limite de 10.000 €

 �  de passer les avenants aux contrats d’assurance ainsi 
que d’accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

 �  de créer les régies comptables nécessaires au  
fonctionnement des services municipaux 

 �  de prononcer la délivrance et la reprise des conces-
sions dans les cimetières 

 �  d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions ni de charges 

 �  de fixer les rémunérations et de régler les frais et  
honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts

 �  de fixer les reprises d’alignement en application d’un 
document d’urbanisme

 �  d’exercer, au nom de la commune, les droits de 
préemption définis par le code de l’urbanisme dans le 
cadre des compétences communales

 �  d’intenter au nom de la commune les actions en justice 
ou de défendre la commune dans les actions intentées 
contre elle 

 �  de donner, en application de l’article L. 324-1 du code 
de l’urbanisme, l’avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public 
foncier local 

 �  d’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement 
de l’adhésion aux associations dont elle est membre

 �  de réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un 
montant maximum autorisé par le Conseil Municipal 
dans la limite de 100 000 €.

•  PREND note que toute décision fera l’objet d’un rapport en 
séance.  (à l’unanimité)6



Fixation des seuils de poursuites et autorisation générale 
de recours

Le Conseil Municipal, 
•  AUTORISE le Maire à délivrer au Trésorier principal une  

autorisation permanente d’engager des poursuites.
(à l’unanimité)

Création des commissions consultatives de Wingersheim 
les Quatre bans

Le Conseil Municipal, 
•  DESIGNE les membres cités ci-dessous pour siéger en 

commission consultative de chaque commune déléguée
(à l’unanimité)

Désignation de la Commission d’Appel d’Offres 

Le Conseil Municipal,
•  DESIGNE les membres suivants pour siéger en Commis-

sion d’Appel d’Offres :
 �  Membres titulaires : Jean-Luc ECKART /  

Jean-Marie CRIQUI / Marc WENDLING
 �  Membres suppléants : Mireille GOEHRY /  

Guillaume FLICK / Xavier REMOND (à l’unanimité)

Vote des taux d’imposition 2020 de Wingersheim les 
Quatre Bans

Le Conseil Municipal,
•  VU la création de la Commune de Wingersheim les Quatre 

Bans au 1er janvier 2016 et notamment sa charte et sa 
décision en matière de lissage des taux d’imposition des 
quatre communes historiques de Gingsheim, Hohatzen-
heim, Mittelhausen et Wingersheim ;

•  VU la suppression progressive de la taxe d’habitation ;
•  VU l’attribution de compensation au titre de la taxe  

d’habitation ;
Et après en avoir délibéré : 
•  DÉCIDE de reconduire les taux d’imposition communaux 

MOYENS PONDERES de 2019 ;

•  FIXE les taux d’imposition 2020 comme suit :
 � Taxe foncière bâtie 9.48 %
 � Taxe foncière non bâtie 39.53 %
•  CONFIRME que le lissage des taux mis en place en 2016 

continuera de s’appliquer en 2020. (à l’unanimité)

Approbation du budget principal 2020 de Wingersheim les 
Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  ARRÊTE le BUDGET PRIMITIF PRINCIPAL 2020 comme suit :
* Section de fonctionnement
 Dépenses :  2 311 899,00 € 
 Recettes :  2 311 899,00 €

* Section d’investissement
 Dépenses :  3 260 525,00 €

 Recettes :  3 260 525,00 €
(à l’unanimité)

Vote des dépenses à imputer au compte Fêtes et  
Cérémonies

Le Conseil Municipal
•  APPROUVE la prise en charge des dépenses suivantes au 

compte « Fêtes et cérémonies » pendant la durée du mandat :
 �  Consommations éventuelles à l’issue des réunions du 

Conseil Municipal, des commissions, et des journées 
de travail,

 �  Réception ou repas concernant le personnel municipal, 
les élus, les ainés de la Commune,

 �  Vins d’honneur, repas ou réceptions en l’honneur 
de personnalités eu égard aux services rendus ou à  
l’occasion de la remise de distinctions ou de départ à 
la retraite, inauguration d’un équipement communal, 
cérémonie du 14 juillet 

 �  Cadeaux, fleurs, pour tout évènement spécifique d’un 
agent ou élu

 �  Cadeau offert aux personnes âgées à l’occasion d’un 
grand anniversaire ou d’une attention particulière,

 �  Colis de Noël, cadeau de départ au personnel enseignant,
 �  Fleurs ou gerbe lors d’obsèques ou cérémonie

(à l’unanimité)

Approbation du budget annexe 2020 de la zone d’activités 
« LES SAULES » 

Le Conseil Municipal, 
•  ARRÊTE le budget annexe « LES SAULES »  

2020 comme suit :
* Section de fonctionnement
 Dépenses :   295 517,00 € 
 Recettes :     295 517,00 € 
* Section d’investissement
 Dépenses :  295 517,00 €

 Recettes :    295 517,00 €

(à l’unanimité)

Approbation du budget annexe du lotissement d’habitation 
« LES HOUBLONNIERES » 2020 

Le Conseil Municipal, 
•  ARRÊTE le budget annexe « LES HOUBLONNIERES » 2020 

comme suit :
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* Section de fonctionnement
 Dépenses :   283 288,00 € 
 Recettes :     283 288,00 € 
* Section d’investissement
 Dépenses :  67 600,00 €

 Recettes :    67 600,00 €

(à l’unanimité)

Renouvellement des conventions de service mutualisé 
avec la Communauté de Communes du Pays de la Zorn

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE  le renouvellement des conventions suivantes :
 �  Mise à disposition du service COMPTABILITE
 �  Mise à disposition du services ARCHIVES
 �  Mise à disposition du service PAIE (à l’unanimité)

Modification des statuts de la Communauté de Com-
munes du Pays de la Zorn : intérêt communautaire pour le  
déploiement du FTTH sur le territoire

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE la modification des statuts de la Communau-

té de Communes du Pays de la Zorn sous la rubrique  
« compétences obligatoires » et rédigée ainsi : 

A - COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
 1/ Aménagement de l’espace

Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt 
communautaire ; schéma de cohérence territoriale et schéma 
de secteur ; plan local d’urbanisme, document d’urbanisme 
en tenant lieu et carte communale ; établir et exploiter sur le 
territoire des infrastructures et des réseaux de communica-
tions téléphoniques (dont le THD, la fibre optique, FTTH...).

(à l’unanimité)

Autorisation au maire délégué de Mittelhausen pour la si-
gnature de l’acte de vente de l’église de Mittelhausen

Le Conseil Municipal,
•  AUTORISE le maire délégué de Mittelhausen, Mireille 

GOEHRY, à signer l’acte de vente en lieu et place du maire 
pour le compte de la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans auprès du Notaire, Maître SALAVERT. (à l’unanimité)

Autorisation au maire délégué de Wingersheim pour 
la signature de l’acte de vente d’un terrain à la SCI  
CHAMPAGNE au Lotissement les Houblonnières

Le Conseil Municipal,
•  AUTORISE le maire délégué de Wingersheim, Jean-Luc  

ECKART, à signer l’acte de vente en lieu et place du maire 
pour le compte de la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans auprès du Notaire retenu par l’acquéreur. 

(à l’unanimité)

Restauration de l’église Saint Pierre et Paul de Hohatzen-
heim : validation avenant n°1 au marché de travaux 
ESCHLIMANN

Le Conseil Municipal,
•  DECIDE d’approuver l’avenant n°1 au marché de travaux 

de l’entreprise ESCHLIMANN, pour un montant HT de 
20 141,00 € portant ainsi le montant total des travaux de 
106 237,98 € HT à la somme de 126 378,98 € HT ;

(à l’unanimité)

Vente à la Communauté de Communes du Pays de la Zorn 
du terrain d’assise du Groupe Scolaire Intercommunal « Au 
Clair de lune » à l’Euro symbolique

Le Conseil municipal, 
•  AUTORISE le maire délégué de Wingersheim, Jean-Luc  

ECKART, à signer l’acte de vente en lieu et place du maire 
pour le compte de la Commune de Wingersheim les Quatre 
Bans auprès du Notaire, Maître SALAVERT. (à l’unanimité)

Création d’un poste d’adjoint technique territorial

Le Conseil Municipal,
•  DECIDE la création d’un emploi permanent d’adjoint  

technique territorial à temps complet à compter du 10 juin 
2020 ; (à l’unanimité)

4) Séance du 10 juillet 2020
Désignation du délégué assainissement aux instances du SDEA

Le Conseil Municipal,
•  DESIGNE M. Jean-Luc ECKART, Maire délégué de  

Wingersheim pour la compétence assainissement, au 
titre de délégué au sein de la Commission locale et de  
l’assemblée générale du SDEA.  (à l’unanimité)

Désignation des délégués assainissement aux instances 
du SICTEU

Le Conseil Municipal,
•  DESIGNE au titre de délégués pour siéger au SICTEU de 

Hochfelden pour la compétence assainissement de la  
commune déléguée de Gingsheim :

M. Marc WENDLING, Maire délégué de Gingsheim, titulaire
M. Dominique GROSS, Conseiller municipal, suppléant.

(à l’unanimité)

Renouvellement des membres de la Commission Commu-
nale des Impôts Directs

Considérant qu’il y a lieu de désigner 12 contribuables  
titulaires et 12 contribuables suppléants afin que la Direction 
des Services Fiscaux établisse la liste de 6 commissaires 
titulaires et 6 suppléants :
Le Conseil Municipal
•  PROPOSE les candidatures suivantes :

PROPOSITION MEMBRES TITULAIRES
TH  Dominique GROSS Jean-Marie CRIQUI Guillaume FLICK
TFP NB Laure FRITSCH Marc PFISTER Jean-Louis JOST8



TFP B Marc WENDLING Jean-Luc ECKART Mireille GOEHRY
CFE Xavier REMOND Jacqueline COLIN Pierre MEYER

PROPOSITION MEMBRES SUPPLEANTS
TH  Michèle KOESSLER Christine KREMMEL Julien OSWALT
TFPNB Michel HUSER Ingrid HOENEN Justine DELOGE
TFPB Jennifer WOLFF Céline FRANCK Myriam HANTSCH
CFE Jacques BRUCKMANN Jennifer OSSWALD Deborah FISCHER

(à l’unanimité)

Approbation de la convention entre la Commune et l’Office 
Municipale, Sports, Culture et loisirs de Wingersheim les 
Quatre Bans et désignation des délégués

Le Conseil Municipal,
•  DESIGNE comme représentant de la commune à l’OMSCL, 

les conseillers municipaux suivants :
 �  Commune déléguée de Wingersheim :   

Jean-Luc ECKART / Michèle KOESSLER 
 �  Commune déléguée de Mittelhausen :  

Mireille GOEHRY / Guillaume FLICK
 �  Commune déléguée de Gingsheim :   

Marc WENDLING / Justine DELOGE
 �  Commune déléguée de Hohatzenheim : 

Jean-Marie CRIQUI / Céline FRANCK (à l’unanimité)

Désignation des membres siégeant au Centre Communal 
de l’Action Sociale

Le Conseil Municipal,
•  DESIGNE les représentants suivants pour siéger au sein 

du CCAS de Wingersheim les Quatre Bans à compter du  
10 juillet 2020 :

 PROPOSITIONS DOMAINES
 Mireille GOEHRY Présidence
 Christine KREMMEL Membres du Conseil Municipal
 Jacqueline COLIN
 Anita SCHAEFFER Insertion et lutte contre l’exclusion
 Nathalie GROSS Associations familiales UDAF
 Marie-France KREMMEL Associations de retraités et 
  personnes âgées
 Claire BALL Associations de personnes
  handicapées
 Jennifer WOLFF Autres (à l’unanimité)

Désignation des délégués aux instances du CNAS / GAS 
du Bas-Rhin

Le Conseil Municipal,
•  DÉCIDE de nommer Michèle KOESSLER  Adjointe au Maire 

de la Commune en qualité de Déléguée ELUS auprès du 
Centre National d’Action Sociale ;

•  DÉCIDE de nommer Sandra NESS MARCHETTI, Directrice 
générale des services comme déléguée PERSONNEL au-
près du Centre National d’Action Sociale (CNAS) qui assu-
rera l’interface avec les différents partenaires de ce contrat.

(à l’unanimité)

Désignation du représentant à la Commission Intercom-
munale JEUNESSE de la Communauté de Communes du 
Pays de la ZORN

Le Conseil Municipal,
•  CONSIDERANT l’Animation Jeunesse organisées par le  

FDMJC et les diverses activités pratiquées sur le territoire de 

Wingersheim les Quatre Bans ;
•  DÉCIDE de nommer Michèle KOESSLER Adjointe au 

Maire de la Commune en qualité de Représentante de la  
commune de Wingersheim les Quatre Bans au sein de la 
Commission JEUNESSE. (à l’unanimité)

Construction de l’atelier municipal : Attribution des mar-
chés de travaux

Le Conseil Municipal, 
•  DÉCIDE d’attribuer le marché de travaux pour la construc-

tion de l’atelier technique - Rue du stade à Wingersheim les 
Quatre Bans aux entreprises suivantes :

•  DECLARE infructueux les lots n°4 DALLAGE et n°12  
CHAUFFAGE pour manque de concurrence ou offres  
remises au-dessus de l’estimation financière de l’architecte 
et demande à l’architecte de lancer une nouvelle consulta-
tion d’entreprises.

 •  NE RETIENT PAS l’option « photovoltaïque » du lot n°14 
ELECTRICITE pour manque de précisions techniques sur 
les modalités de mise en œuvre 

•  DEMANDE à l’architecte de créer un lot spécifique Photovol-
taïque et de lancer une nouvelle procédure sur la plateforme 
Alsace Marché publics pour toutes les prestations non  
attribuées. (1 abstention)

Approbation du tableau des attributions de compensation 
2020

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE le tableau des Attributions de compensation 

2020  (à l’unanimité)

Désignation des représentants à Commission Locale 
d’Evaluation des Charges transférées (CLECT) en Commu-
nauté de Communes du Pays de la Zorn

Le Conseil Municipal, 
•  DESIGNE au titre de représentants pour la Commune de 

Wingersheim les Quatre Bans au sein de la CLECT du pays 
de la Zorn :

9

N° DESCRIPTIF DE LOT ENTREPRISE ADRESSE MONTANT / HT
01 TERRASSEMENT / VOIRIE WICKER TP SCHAFFHOUSE / ZORN 143 508,35 €
02 FONDATIONS SPECIALES KELLER DUTTLENHEIM 54 100,00 €
03 GROS ŒUVRE FEHR GROUPE REICHSHOFFEN 181 258,88 €
04 DALLAGE HSOLS INDUSTRIEL GRIES. PRES MOLSHEIM 23 465,76 €
05 CHARPENTE METALLIQUE SYSTEME WOLF LEUTENHEIM 140 041,05 €
06 COUVERTURE / BARDAGE SYSTEME WOLF LEUTENHEIM 137 344,35 €
07 MENUISERIE EXTERIEURS HOLLAENDER SARL BETSCHDORF 21 430,00 €
08 SERRURERIE HOLLAENDER SARL BETSCHDORF 14 972,00 €
09 PORTES SECTIONNELLES BERGHEIMER FRANCE GUNDERSHOFFEN 11 431,04 €
10 ASSAINISSEMENT / RES. SECS WICKER TP SCHAFFHOUSE / ZORN 82 138,00 €
11 SANITAIRE / PLOMBERIE GH OSTERMANN MUNDOLSHEIM 15 161,44 €
12 CHAUFFAGE DIEBOLD G HOHFRANKENHEIM 22 638,00 €
13 VENTILATION GH OSTERMANN MUNDOLSHEIM 4 756,00 €
14 ELECTRICITE REMOND WINGERSHEIM 37 738,00 €
15 PLATRERIE ALVENTI ROMANSWILLER 22 694,43 €
16 PEINTURE INTERIEURE MAYART KILSTETT 4 516,65 €
17 CARRELAGE SCE CARRELAGE STRASBOURG 6 728,70 €
18 MENUISERIE INTERIEURE ROHMER DURRENBACH 8 572,00 €
19 ESPACES VERTS FENNINGER PAYSAGE HAGUENAU 1 089,96 €
20 CLOTURES / PORTAILS TENN GLASZ SARL WISCHES 21 678,30 €
21 NETTOYAGE ACM NETTOYAGE ILLKIRCH GRAFF. 3 269,00 € 
22 PHOTOVOLTAÏQUE EIE HAGUENAU 79 274,77 €



Bernard FREUND, maire de Wingersheim les Quatre Bans
Mireille GOEHRY, maire délégué de Mittelhausen
Marc WENDLING, maire délégué de Gingsheim

(à l’unanimité)

Aménagement foncier Titre II du livre 1er du Code  
Rural et de la pêche maritime - Commission Communale  
d’Aménagement Foncier 
Le conseil municipal, 
•  DESIGNE :
 �  en qualité de MEMBRE TITULAIRE de la Commission 

Communale d’Aménagement Foncier,  
Jean-Luc ECKART, Wingersheim ; 

 �  en qualité de MEMBRE SUPPLEANT de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier, 
Jean-Marie CRIQUI, Hohatzenheim    
Dominique GROSS, Gingsheim 

Se sont portés candidats :
 Matthieu KIENTZ, Hohatzenheim 
 Jean-Marie MEYER, Gingsheim 
 Marc KUHN, Wingersheim 
 Jonathan HISSLER, Wingersheim
 Guillaume HAUBER, Gingsheim 
 Francis UGE, Wingersheim 

Le nombre de votants étant de 23 (vingt-trois),

Election des 3 propriétaires de foncier non bâtis titulaires :
 Francis UGE, Wingersheim 
 Jonathan HISSLER, Wingersheim  
 Matthieu KIENTZ, Hohatzenheim 

Election des 2 propriétaires de foncier non bâtis suppléants :
 Jean-Marie MEYER, Gingsheim 
 Marc KUHN, Wingersheim (à l’unanimité)

Etude de faisabilité pour la création d’un nouveau lotisse-
ment d’habitation en commune déléguée de Wingersheim 

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE de confier l’étude de faisabilité au Bureau d’Etudes 

M2i, aux conditions ci-après :
 �  TRANCHE FERME : Etude de faisabilité et de  

desserte pour un montant de 5,15 % basée sur une 
enveloppe de 120 000 € HT ;

 �  TRANCHE CONDITIONNELLE : Réalisation des travaux, 
suivi de chantier jusqu’à réception, et toute procé-
dure administrative s’y rapportant pour un montant de 
6,73 % basée sur une enveloppe de 320 000 € HT.

(à l’unanimité)

Autorisation à un conseiller de Wingersheim les Quatre 
Bans pour la signature d’un acte d’urbanisme 

Le Conseil Municipal,
Considérant l’élection du maire, Bernard FREUND à la date du 
26 mai 2020 et afin d’éviter toute suspicion de prise illégale 

d’intérêt,

•  AUTORISE le conseiller municipal de Wingersheim les 
Quatre Bans, Dominique GROSS, à signer l’arrêté portant 
ACCORD en lieu et place du maire pour le compte de la 
Commune de Wingersheim les Quatre Bans.  

(1 abstention)

5) Séance du 31 août 2020 
Construction de l’atelier municipal : Attribution des  
marchés de travaux 

Le Conseil Municipal, 
•  DÉCIDE d’attribuer les marchés de travaux pour la construc-

tion de l’atelier technique - Rue du stade à Wingersheim les 
Quatre Bans aux entreprises suivantes : (à l’unanimité)

Aménagement de voiries : demande de subventions auprès 
du Conseil Départemental au titre du Fonds de Solidarité

Le Conseil Municipal,  
•  DECIDE de l’aménagement des voiries tel que :
 �  Hohatzenheim : Rue des messieurs avec un estimatif 

de travaux à 131 513 € HT 
 �  Hohatzenheim : Rue du maire avec un estimatif de  

travaux à  68 487 € HT 
 �  Gingsheim : Rue Wilsberg entrée ouest avec un  

estimatif de travaux à    58 000 € HT 
 �  Mittelhausen : Liaison verte Tranche 5 avec un estimatif 

de travaux à  138 000 € HT
•  APPROUVE le montant estimatif global des travaux, arrêté à 

la somme de 396 000 € HT ;
•  VOTE le plan de financement comme suit :
 �  Conseil Départemental -  

Fonds de solidarité 87 000,00 €
 �  Autofinancement 309 000,00 €

•  DECIDE de lancer la procédure d’appel d’offres dès cet  
automne 2020 pour une exécution des chantiers de mars 
à septembre 2021 ;

•  SOLLICITE une subvention du Conseil Départemental au 
titre du Fonds de solidarité. (à l’unanimité)

Aménagement d’une piste cyclable : demande de subven-
tion auprès de l’Etat 

Le Conseil Municipal, 
•  CONFIRME l’aménagement de la liaison verte Tranche 5 

pour un montant estimatif de 138 000 € HT ;
•  VOTE le plan de financement comme suit :
 �  Etat - DSIL 27 000 €

 �  Conseil départemental -  
Fonds de solidarité  20 000 €

 �  Autofinancement 91 000 €

(à l’unanimité)10
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Aménagement de voiries : demande de subvention auprès 
du Conseil Départemental au titre du Fonds de soutien  
exceptionnel à la relance économique

Le Conseil Municipal, 
•  APPROUVE le projet d’aménagement établi par le bureau 

d’études EMCH BERGER ;
•  DECIDE d’aménager la rue du stade, la rue du tilleul afin 

d’assurer la desserte des ateliers municipaux pour un  
montant estimatif de travaux de 451 000 € HT ; 

•  DECIDE de lancer la procédure d’appel d’offres dès  
l’automne 2020 pour une exécution des travaux au  
1er semestre 2021 ;

•  VOTE le plan de financement comme suit :
 �  Conseil Départemental -  

Soutien exceptionnel  99 000,00 €

 �  Autofinancement  352 000,00 €

(à l’unanimité)

Aménagement de voiries : enfouissement des réseaux 
secs - Convention avec ORANGE 

Le Conseil Municipal,
•  DECIDE la mise en souterrain du réseau téléphonique de la 

Rue du Maire et Rue des Messieurs en commune déléguée 
de Hohatzenheim pour un montant net de 4 124,27 € ;

•  AUTORISE le Maire à signer ladite convention avec ORANGE ; 
•  DONNE POUVOIR au Maire à signer toute convention  

ultérieure de mise en souterrain des réseaux téléphoniques 
à l’issue de chaque approbation de projets de voirie si  
nécessaire. (à l’unanimité)

Rétrocession de l’église de la paroisse de Gingsheim à la 
Commune de Wingersheim les Quatre bans 

Le Conseil Municipal, 
•  ACCEPTE le transfert du bien constituant l’église cadastré 

en section n°1 parcelle n°3 d’une contenance de 8,51 ares 
au nom de la commune de Wingersheim les Quatre Bans 
conformément au plan annexé à la présente délibération ;

•  DECIDE que ce transfert sera effectué à l’Euro symbolique ;
•  SOLLICITE l’avis favorable de l’Evêché de Strasbourg.

(à l’unanimité)

Salle des fêtes de la commune déléguée de Wingersheim : 
renouvellement du matériel frigorifique 

Le Conseil Municipal, 
•  ACCEPTE le devis de l’entreprise TRUMPF, sise à ZI Eigen, 

67490 Dettwiller pour un montant HT de 7 780 € ;
•  AUTORISE le maire à signer le devis en conséquence ;
•  DECIDE d’accepter la contribution de l’OMSCL de Winger-

sheim les Quatre bans pour un montant de 6 362 € net.
(à l’unanimité)

6) Séance du 1er Octobre 2020
Commune déléguée de Mittelhausen : Liaison verte 
Tranche 5 - Approbation de l’avant-projet définitif

Le Conseil Municipal, 
•  ANNULE et REMPLACE la délibération du 31 aout 2020 ;
•  APPROUVE l’extension de la piste cyclable à la sortie 

de Mittelhausen afin de pouvoir rejoindre le schéma des 
pistes cyclables de la Communauté de Communes du  
Kochersberg - Ackerland ;

•  PORTE ainsi l’avant-projet définitif à la somme de 
188 565 € HT pour la liaison verte n°5 en site propre ;

•  SOLLICITE l’aide financière de l’état au titre de la DSIL « part 
exceptionnelle ». (à l’unanimité)

Commune déléguée de Mittelhausen Liaison verte Tranche 
5 - Avenant au marché de maitrise d’oeuvre 

Le Conseil Municipal, 
Considérant qu’il y a lieu de compléter le projet initial à la 
sortie de Mittelhausen ;
•  APPROUVE l’extension de la piste cyclable à la sortie de 

Mittelhausen afin de pouvoir rejoindre le schéma des pistes 
cyclables du Kochersberg - Ackerland ; 

•  PORTE ainsi l’avant-projet définitif à la somme HT de 
188 565 € ;

•  MAINTIENT le taux de rémunération du bureau d’études à 
5,50 % ;

•  SOLLICITE l’aide financière de l’état au titre de la DSIL « part 
exceptionnelle »  (à l’unanimité)

Commune déléguée de Hohatzenheim - Etude de faisabili-
té pour l’extension du cimetière  

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE de lancer une étude de faisabilité ;
•  CHARGE le bureau d’études M2i de l’élaboration du  

dossier administratif correspondant avec une rémunéra-
tion de 7,50 % calculée sur un programme prévisionnel de 
50 000 € HT. (à l’unanimité)

Commune déléguée de Hohatzenheim : acquisition de  
licence IV du restaurant « Burgritter » 

Le Conseil Municipal 
•  DECIDE d’acheter la licence IV du restaurant  

« BURGRITTER » au prix de 3 000 € net. (1 abstention)

Création d’une nouvelle salle du Conseil Municipal 

Le Conseil Municipal,  
•  APPROUVE l’aménagement d’une salle de conseil  

municipal au 1er étage de la Maison des Associations ;
•  APPROUVE la rémunération de la décoratrice Maria WELSCH 

selon le détail suivant :
 �  Présentation des esquisses pour un montant HT de 

500 €

 �  Suivi du chantier jusqu’à sa fin pour un montant HT de 
1 500 €

•  APPROUVE le programme du chantier de cet aménagement 
pour un budget prévisionnel de 60 000 € HT ;

(à l’unanimité)

Subventions annuelles aux associations de Wingersheim 
les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  DÉCIDE de fixer les subventions de fonctionnement  

suivantes pour l’exercice 2020 :

ASSOCIATIONS 2020
Commune déléguée de Hohatzenheim
 Chorale Sainte-Cécile 300 €

 Vita gym 80 €



Commune déléguée de Gingsheim
 Aînés de Gingsheim 150 €

 Chorale Sainte-Cécile 100 €

Commune déléguée de Wingersheim
 Football-Club  9 200 €

 Sapeurs-Pompiers  460 €

 Association de Pêche  300 €

 Chorale Sainte Cécile 300 €

 Club du Bel Age 300 €

 Amicale des Donneurs de Sang 200 €

 Ski Club 200 €

 Ski Team Kochersberg 200 €

 Tennis Club 200 €

 ACHA 100 €

Commune déléguée de Mittelhausen
 Chœur Mille et Une Notes 300 €

 Club des Ainés ruraux 200 €

 Arc en Ciel 150 €

 EMI 150 €

(à l’unanimité)

7) Séance du 19 novembre 2020
Attribution du marché de travaux : Rue des Messieurs, Rue 
du Maire à Hohatzenheim ; Giratoire entrée ouest à Ging-
sheim ; Liaison verte tranche 5 à Mittelhausen Gimbrett

Le Conseil Municipal
•  DÉCIDE d’attribuer le marché de travaux des voiries  

désignées ci-dessus à l’entreprise GCM, de Bouxwiller pour 
un montant HT de 361 340,25 € ; (à l’unanimité)

Avenant au marché de maitrise d’œuvre M2i pour l’aména-
gement rue des Messieurs, rue du Maire à Hohatzenheim ; 
Giratoire Entrée ouest à Gingsheim 

Le Conseil Municipal,  
•  DECIDE d’approuver l’avenant au marché de maitrise 

d’œuvre portant la rémunération définitive du bureau M2i 
de 13 545 € HT, avec maintien du taux de rémunération 
de 5,25 % ; (à l’unanimité)

Travaux de restauration de l’Eglise Saints Pierre et Paul - 
Commune déléguée de Hohatzenheim 
Lot n°1 Maçonnerie - Pierres de taille - Avenant n°2 au 
marché de travaux de CHANZY PARDOUX

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE d’approuver l’avenant n° 2 au marché de travaux 

de l’entreprise CHANZY PARDOUX
 �  Lot n°1 Maçonnerie - pierres de taille comme suit : 

Montant du marché de base avec option  
227 944,76 € HT

    Avenant n° 2  4 760,06 € HT
  Montant total du marché 232 704,82 € HT

(à l’unanimité)

Mairie déléguée de Mittelhausen : Travaux d’isolation et 
de rénovation de la toiture

Le Conseil Municipal,
•  CHARGE l’entreprise WEISS de Hochfelden de la réalisa-

tion de ces travaux conformément au devis descriptif d’un  
montant HT de 36 063,95 € ; 

•  SOLLICITE l’aide financière de l’état au titre de la DETR,  
transition énergétique / écologique - 1° projets amenant 
une amélioration notable de la performance énergétique 
dans les bâtiments est espaces publics ;

•  VOTE le plan de financement comme suit :
 � Etat - DETR   18 031,97 €

 � Fonds propre 18 031,97 € 
   36 063,95 €

•  DECIDE d’inscrire au budget les crédits nécessaires au  
budget principal 2021. (à l’unanimité)

Etude de faisabilité pour la réhabilitation de l’ancienne 
école maternelle de Wingersheim

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE de lancer une étude de faisabilité pour une  

affectation publique de ce bâtiment en salles culturelles, 
d’animations, de relai d’assistantes maternelles, de  
maison d’assistantes maternelles, (mairie ?) ;

•  CHARGE le bureau TOUT UN PROGRAMME, de réaliser cette 
mission d’études en concertation avec les élus locaux, 
pour un montant de 9 400 € HT ;

•  CONFIE au bureau THERMI D l’étude diagnostic sur l’optimi-
sation du chauffage et des moyens à mettre en oeuvre pour 
économiser l‘énergie, pour un montant de 3 300 € HT ;

•  SOLLICITE l’aide de l’état au titre de la DETR - Chapitre IX / 
Etudes de faisabilité et ingénierie territoriale - 1° études de 
faisabilité d’un projet éligible à la DETR

•  VOTE le plan de financement comme suit :
 � Etat - DETR   5 080,00 €

 � Fonds propre 7 620,00 €

   12 700,00 €

(à l’unanimité)

Projet de création d’un lotissement communal en  
commune déléguée de Wingersheim 

Le Conseil municipal,
•  CONFIRME de lancer ce programme d’aménagement sous 

réserve de l’obtention de toutes les autorisations adminis-
tratives nécessaires ;

•  DECIDE d’appeler ce lotissement, le « LOTISSEMENT DU 
NOYER »

•  DECIDE l’ouverture d’un budget annexe au 1er janvier 2021, 
sous le régime TVA ;

•  RESTE  dans l’attente du dossier d’aménagement pour  
valider le projet définitif. (1 abstention)

12
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Instauration des permis de démolir sur le territoire de 
Wingersheim les Quatre Bans

Le Conseil municipal, 
•  DECIDE d’instaurer le permis de démolir sur l’ensemble du 

territoire de Wingersheim les Quatre Bans pour tous travaux 
ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout 
ou partie d’une construction, excepté ceux prévus à l’article 
R.421-29 du code de l’urbanisme, exemptés en tout état 
de cause de permis de démolir et ce, quelle que soit la 
situation des terrains.  (à l’unanimité)

Instauration de la taxe forfaitaire sur les cessions à titre 
onéreux de terrains nus devenus constructibles

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE d’instaurer la taxe forfaitaire sur les cessions à 

titre onéreux de terrains nus devenus constructibles sur le  
territoire des communes déléguées de Wingersheim,  
Mittelhausen, Hohatzenheim et Gingsheim. (à l’unanimité)

Décisions modificatives budgétaires au budget principal 
2020 - dépenses d’investissement

Le Conseil Municipal,
•  DECIDE de modifier les crédits budgétaires selon le détail 

suivant :
* Section de fonctionnement
 chapitre 041 compte 204412  + 541 125 €

 chapitre 041 compte 2112 +        100 €

* Recettes d’investissement
  chapitre 041 compte 2111 + 541 125 €

  chapitre 041 compte 1328 +        100 €

(à l’unanimité)

Engagement des dépenses nouvelles d’investissement au 
budget principal 2021

Le Conseil Municipal,
Considérant que le budget primitif 2021 sera voté au plus 
tard le 15 avril 2021 ;
•  VU le Code Général des Collectivités Territoriales et  

notamment son article L1612-1 ;
•  AUTORISE le Maire à engager, liquider et mandater les  

dépenses nouvelles d’investissement dans la limite du 
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent.

•  DECIDE que les crédits correspondants seront inscrits au 
budget principal 2021. (à l’unanimité)

Dotation au budget principal 2020 du CCAS de Winger-
sheim les Quatre Bans

Le Conseil Municipal, 
•  ARRETE le montant de la dotation à la somme de 2 000 € ;

(à l’unanimité)

Instauration de droit d’usage au 1er janvier 2021

Le Conseil municipal, 
•  DECIDE de mettre à disposition à titre provisoire les  

emprises de parcelles selon le détail suivant :
 � Commune déléguée de Wingersheim
  Utilisation d’une emprise du jardin presbytère comme  

terrain d’agrément attenant à leur habitation
 Location M. ROMO DE LA FUENTE
  Section n°2 parcelle n° 253 et 258/19 d’une contenance de 1,50 ares
 

� Commune déléguée de Mittelhausen
  Utilisation d’une emprise de parcelle communale comme 

terrain d’agrément attenant à leur habitation
  Location M. et Mme SERGIER 
  Section n°3 parcelle n°83 d’une contenance de 0,65 

ares  
•  FIXE la location à 50 € / an à compter du 1er janvier 2021
•  PRECISE aux riverains que le Conseil Municipal pourra  

reprendre les biens à tout moment pour une utilisation dans 
l’intérêt de la collectivité.

(à l’unanimité)

8) Séance du 17 décembre 2020
Attribution du marché de travaux : Rue du Stade à Winger-
sheim

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
•  DÉCIDE d’attribuer le marché de travaux des voiries désigné 

ci-dessus à l’entreprise TP LOUIS ADAM, de Bouxwiller pour 
un montant HT de 166 546,25 € ;

•  DEMANDE une subvention à l’Agence Rhin-Meuse au titre 
de la gestion intégrée des eaux pluviales ;

(à l’unanimité)

Projet de restauration de l’Eglise de Mittelhausen -  
approbation du programme de travaux 

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE de lancer la procédure de rénovation de l’église 

de la commune déléguée de Mittelhausen sur la base du 
montant prévisionnel HT de travaux suivants :

 � Travaux extérieurs 284 792,31 € 
 � Travaux charpente et couverture 142 335,65 €

 � Travaux intérieurs 256 441,80 €

Soit un total HT de travaux de  683 569,76 €

 � Frais annexes et honoraires estimés à 130 000,00 €

Soit une enveloppe globale pour ce
programme de   813 000,00 € HT

•  SOLLICITE les aides financières de la Communauté  
Européenne d’ Alsace au titre de la sauvegarde du  
patrimoine bâti des édifices remarquables des collectivités ;

•  SOLLICITE l’aide financière de la Région Grand Est et de 
l’Etat au titre des plans de relance exceptionnelle.

(à l’unanimité)

Travaux de rénovation thermique de la salle des fêtes et 
de l’église de Mittelhausen : Etude de faisabilité

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE de lancer un diagnostic thermique de la salle des 

fêtes et de l’église de Mittelhausen ;
•  CHARGE le bureau d’études THERMI - D pour la réalisation 

d’une étude de diagnostic thermique pour un montant de  
1 320 € HT ; (à l’unanimité)

Commune déléguée de Mittelhausen : Acquisitions  
foncières pour l’implantation de la liaison verte tranche 5  

Le Conseil Municipal, 
•  DECIDE d’acquérir les parcelles suivantes pour une emprise 

totale de 5,48 ares cadastrés comme suit :



PROPRIETAIRES SURFACES en ares
Laure FRITSCH  0,74
   0,79
Fondation SAINT THOMAS 1,09
Jean SIMON / Marline LICHTENTHALER 0,37
Jean-Paul RICHERT 1,38
Jean-Jacques FLICK 1,11
TOTAL  5,48

•  FIXE le prix de ces acquisitions foncières à 300 € l’are, soit 
un montant total de 1 644 € conformément à l’ensemble 
des acquisitions foncières déjà réalisées dans le cadre de 
l’aménagement des liaisons vertes du territoire de Winger-
sheim les Quatre bans ; (1 abstention)

Participation de l’Association Foncière de Remembrement 
de Hohatzenheim

La commune de Wingersheim les Quatre Bans avait procédé 
courant 2018 à l’aménagement d’un chemin rural situé sur le 
ban de la commune déléguée de Hohatzenheim.
L’Association Foncière de cette commune avait sollicité une 
extension sur les chemins d‘exploitation adjacents et proposé 
sa participation financière.

Le Conseil Municipal, 
•  ACCEPTE la participation financière de l’Association  

Foncière de Remembrement de Hohatzenheim d’un  
montant de 5 000,00 €.

•  DECIDE d’inscrire ces crédits  au budget prévisionnel 2021.
(1 abstention)

Décision modificative budgétaire n° 5 - Déficit du budget 
annexe ZA les SAULES

Le Conseil municipal, 
•  DECIDE de modifier les crédits suivants budgétaires en  

section de fonctionnement selon le détail suivant :
 � Article 62876 - 10 000 €

 � Article 61521 - 10 000 €

 � Article 6521  + 20 000 €

(à l’unanimité)

Clôture du budget annexe du Lotissement « LES HOUBLON-
NIERES » au 31 décembre 2020

Le Conseil municipal, 
•  CONFIRME l’achèvement de ce programme de lotissement 

d’habitation au 31 décembre 2020 ; 
•  DECIDE le versement de l’excédent constaté, d’un  

montant de 209 847,58 € au budget principal 2020 de  
Wingersheim les Quatre bans - article 7551 ;

•  AUTORISE le Maire à signer les documents administratifs et 
écritures comptables nécessaires à la clôture de ce budget 
annexe, en conformité avec les comptes de gestion du Tré-
sor Public avec un ajustement de ce solde si nécessaire. 

(à l’unanimité)

Décision modificative budgétaire et opérations de clôture 
du budget annexe de la Zone d’activités « LES SAULES » au 
31 décembre 2020

Le Conseil municipal, 
•  DECIDE la décision modificative suivante :

•  CONSTATE un déficit global d’un montant de 19 734,17 € ;
•  DECIDE de compenser ce déficit par un versement de ce 

montant du budget principal au budget annexe de la zone 
d’activités « LES SAULES » ;

•  DECIDE la clôture du budget annexe de la zone d’activités 
« LES SAULES » au 31 décembre 2020 .

(à l’unanimité)

   Pour extrait conforme

Le Maire,
Bernard FREUND

LES TEXTES INTÉGRAUX DE CES DÉLIBÉRATIONS SONT CONSULTABLES 
EN MAIRIE DURANT LES HEURES D’OUVERTURE OU SUR LE SITE DE LA 

COMMUNE DE WINGERSHEIM LES QUATRE BANS : 
https://wingersheim4bans.payszorn.com/
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Gestion communale BILAN financier - Exercice 2020

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

BALANCE PROVISOIRE*
(* Sous reserve de quelques écritures internes éventuelles)

Comptes arrêtés au 31/12/2020

EXCÉDENT GLOBAL PROVISOIRE
601 478,31€

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

RECETTES D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

  Montant € 

 Déficit d’investissement en 2019 511 662,19
 Investissement  budget Ecole 117 630,11
 Travaux Voirie/Réseaux 97 443,94
 Travaux Bâtiments (églises + atelier) 1 408 774,09
 Remboursement capital dette 113 021,29
 Autres 45 073,33

 TOTAL 2 293 604,95

  Montant € 

 Autres charges de gestion courante 280 836,06
 Atténuations de produits 131 714,00
 Charges à caractère général 283 615,96
 Charges de personnel 252 530,19
 Dotations aux amortissements 115 237,35
 Intérêt de la dette 12 346,26

 TOTAL  1 076 279,82

  Montant € 

 Versement pour solder déficit 2019 511 662,19
 Remboursement TVA 66 411,80
 Taxe d’aménagement 76 818,74
 Subventions  485 638,84
 Autres 131 904,02

 TOTAL  1 272 435,59

  Montant € 

 Impôts et taxes  1 027 897,80
 Report excédent de fonction 2019 992 529,64
 Produits exceptionnels 12 761,96
 Locations, loyers  42 198,99
 Dotations, subventions 358 711,71
 Atténuations de charges 3 307,22
 Produits des services 51 672,59
 Participations diverses 209 847,58

 TOTAL 2 698 927,49

DÉPENSE DE FONCTIONNEMENT RECETTE DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSE D’INVESTISSEMENT RECETTE D’INVESTISSEMENT
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ETAT DE LA DETTE
AU 31/12/2020

Population totale : 2353 habitants

REMBOURSEMENT ANNUITÉ 2021

CAPITAL RESTANT DÛ : 604 549,85 €
DETTE PAR HABITANT : 256,93 €

Moyenne départementale : 559,00 €

CAPITAL :
114 949,04 €

DÉPENSES

RECETTES

INTÉRÊTS :
9 674,97 €

1 076 279,82 €
2 698 927,49 €

EXCÉDENT

1 622 647,67 €
TOTAL GÉNÉRAL :
124 624,01 €

1 076 279,82 €
2 698 927,49 €

DÉFICIT

1 021 169,36€

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
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Bernard FREUND
Maire de Wingersheim les Quatre Bans

Jean-Luc ECKART
Maire de la Commune 

déléguée de
Wingersheim

Mireille GOEHRY
Maire de la Commune 

déléguée de
Mittelhausen 

Guillaume FLICK
Adjoint au Maire

de la Commune de
Wingersheim les Quatre Bans

Marc WENDLING
Maire de la Commune 

déléguée de
Gingsheim

Michèle KOESSLER
Adjointe au Maire

de la Commune de
Wingersheim les Quatre Bans

Jean-Marc CRIQUI
Maire de la Commune 

déléguée de
Hohatzenheim

Maires délégués

Adjoints au Maire 

Maire Principal
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Jacqueline COLIN
Conseillère municipale 

Mittelhausen

Justine DELOGE
Conseillère municipale  

Gingsheim

Alexis DIEDERLE
Conseiller municipal

Mittelhausen

Deborah FELDEN
Conseillère municipale

Wingersheim

Celine FRANCK
Conseillère municipale

Hohatzenheim

Laure FRITSCH
Conseillère municipale

Mittelhausen

Dominique GROSS
Conseiller municipal

Gingsheim

Myriam HANTSCH BERNA
Conseillère municipale

Hohatzenheim

Ingrid HOENEN
Conseillère municipale

Wingersheim

Michel HUSER
Conseiller municipal

Mittelhausen

Jean-Louis JOST
Conseiller municipal

Hohatzenheim

Christine KREMMEL
Conseillère municipale

Gingsheim

Julien OSWALT
Conseiller municipal

Mittelhausen

Marc PFISTER
Conseiller municipal

Wingersheim

Xavier REMOND
Conseiller municipal

Wingersheim

Jennifer WOLFF
Conseillère municipale

Wingersheim

Michel EDIGHOFFER
Conseiller municipal

suppléant
Mittelhausen

Jennifer OSSWALD
Conseillère municipale

suppléante
Wingersheim

Les conseillers municipaux
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Résultats élections sénatoriales du 27 septembre 2020

Depuis 2 années, en partenariat avec la Conférence des Financeurs du Bas-Rhin, diverses associations 
professionnelles ont organisé des activités gratuites en petit groupe sur notre commune à destination des 
Séniors.

Ainsi l’approche mémo-technique à l’aide de tablettes a permis à une douzaine de personnes de solliciter leur mémoire lors 
d’un atelier à la Salle des Fêtes de Mittelhausen. 

Des activités de gym douce et de marche nordique se sont déroulées à la Maison des Associations de 
Wingersheim, permettant aux participants de se « dérouiller », de travailler l’équilibre pour maintenir 
un bien-être physique ô combien important quand on avance en âge. L’Atelier « Sommeil : mieux le 
comprendre », à permis une prise de conscience et une meilleure gestion des aléas du sommeil liés au 
vieillissement.

La dernière activité sur Mittelhausen « Boostez votre santé ! » a été interrompue à son démarrage par la crise sanitaire, et une 
seconde fois par le deuxième confinement. Espérons que les participants pourront à nouveau se retrouver pour se dépenser 
de manière ludique et sécurisée dans le cadre du maintien de la forme pour séniors.

Et le projet d’un Atelier « C’est bon pour le moral… » à Wingersheim n’a pas pu se concrétiser à ce jour en raison de la crise 
qui sévit toujours et interdit actuellement ce genre de pratique. Mais ce n’est que partie remise.

N’hésitez pas à participer à ces animations gratuites proposées en partenariat avec la commune. Vous trou-
verez les renseignements sur le site internet www.wingersheimlesquatrebans ou sur les panneaux d’affichage  
communaux.

Pour le Bas-Rhin - 11 listes en présence 
2 794 grands électeurs dont 7 grands électeurs de Wingersheim les Quatre Bans - 5 sièges à pouvoir 

RÉSULTATS : 
« Ensemble pour l’Alsace » : 838 voix soit 31.16 % des suffrages 
 - Claude KERN 
 - Elsa SCHALCK

Les voix de l’Alsace au Sénat : 715 voix soit 25.59 % des suffrages 
 - André REICHARDT
 - Laurence MULLER BRONN

Ecologie, Solidarité, Proximité : 532 voix soit 19.78 % des suffrages
 - Jacques FERNIQUE 

Animation « Spécial Séniors »

Jacques FERNIQUEAndré REICHARDTElsa SCHALCKClaude KERN   Laurence
MULLER BRONN



Maitre d’œuvre : M2I Wingersheim - Marché : GCM de Bouxwiller pour un montant de 50 890,35 € HT.

Le carrefour Ouest, joue le rôle d’entrée de village côté Hochfelden. Il a été aménagé au début des années 2000 d’un mini-giratoire. 
Cet ouvrage génère un dévoiement insuffisant sens « entrant » et un dévoiement trop important sens « sortant » ce qui a pour effet 
de ne pas réduire suffisamment les vitesses entrantes et un phénomène accidentogène de prise de giratoire à contre sens pour les 
sortants. La mission donnée au Maître d’Œuvre porte sur la sécurisation de ce carrefour avec les contraintes existantes, ce qui nous 
amène à conserver le carrefour giratoire actuel avec des adaptations et améliorations fonctionnelles uniquement, à savoir entre 
autre : 
-  Dévoiement de la demi-chaussée sens sortant et mise en place d’un terre-plein central sur environ 17 mètres de longueur avec 

intégration d’un passage piéton, réaménagement du trottoir avec mise aux normes PMR.
-  Dévoiement de la demi-chaussée sens entrant et mise en place d’un terre-plein identique avec intégration d’un passage piéton 

reliant le trottoir nord au trottoir sud.
-  L’anneau central du giratoire sera démonté, les pavés granit rescellés, rempli d’enrobé bitumineux avec mise en œuvre en surface 

d’une résine avec charge minérale.
- Déplacement d’un lampadaire et d’un coffret « orange »
- Marquage au sol, panneaux de police  et plots retro réfléchissants seront disposés.
-  En complément à ces travaux, une écluse sera disposée à l’entrée avant le giratoire (un peu semblable à l’ouvrage « test » qui 

avait été mis en place cet été).

Le projet est entré en phase de réalisation avec l’attribution du marché des travaux à l’entreprise GCM dans le cadre d’un 
marché global pour divers chantiers de voirie sur la commune de Wingersheim les Quatre Bans. Les travaux devraient se 
dérouler au printemps prochain. 

Cette liaison verte reliant la sortie de commune vers le cimetière de Mittelhausen, avec la création d’un parking, permettra également 
de ralier la future piste cyclable pour rejoindre la communauté de communes du Kochersberg Ackerland en utilisant le chemin de 
Gimbrett.
En effet un schéma de pistes cyclables, initié par les communautés de  
communes du Kochersberg Ackerland et du Pays de la Zorn, est en train de  
voir le jour.

Dans le cadre du développement durable et les évolutions des modes de  
déplacement qui s’annoncent, cette liaison devrait permettre de rejoindre la 
piste cyclable européenne qui longe le canal de la Marne au Rhin et d’aller par 
exemple à Strasbourg ou Saverne en vélo.

Il est prévu d’élargir le chemin de Gimbrett dans sa partie la plus étroite, en 
donnant la priorité aux cyclistes en harmonie avec la circulation agricole et des 
riverains du parcellaire de ce chemin, comme c’est déjà le cas aujourd’hui.

Aménagement de l’entrée Ouest - Gingsheim

Liaison verte tranche 5 - Cimetière - Mittelhausen
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Nouveau lotissement du Noyer - Wingersheim

Voirie Rue des Messieurs et Rue du Maire - Hohatzenheim

20

Aménagement d’un nouveau lotissement d’habitation et sécurisation de l’entrée nord de Wingersheim 

L’ensemble des lots du lotissement « Les Houblonnières », ayant trouvé preneur, et pour répondre aux nombreuses demandes 
de nos jeunes, le conseil municipal a approuvé le lancement d’un nouveau lotissement d’habitation en commune déléguée de 
Wingersheim. Lors de la séance du 10 juillet, le conseil a ainsi attribué une mission d’études au bureau M2I portant sur la faisabi-
lité et l’aménagement d’un nouveau lotissement d’une dizaine de lots ainsi que de la sécurisation de l’entrée nord du village et plus 
particulièrement de l’accès à ce nouveau lotissement « Du Noyer » depuis la RD732 (route vers Waltenheim). 

Par ailleurs une de ces études devra définir la sécurisation du cheminement piéton entre la rue du Noyer et l’entrée actuelle du 
village. Les formalités d’acquisition des terrains ainsi que les autorisations administratives sont en bonne voie, les lots devraient 
être disponibles à la vente pour fin 2021.

Réhabilitation de la rue des Messieurs et rue du Maire à Hohatzenheim

Les deux rues présentent de nombreux signes de vieillissement. Qu’ils soient de 
type orniérage ou fissuration, ils révèlent des chaussées en fin de vie avec un coffre 
insuffisamment dimensionné pour supporter le trafic agricole actuel. Il s’agira de 
mettre en œuvre un corps de chaussée complet adapté au trafic supposé.

Les travaux devront permettre de conserver au mieux les bordures AC1 sur la frange 
sud de la rue des Messieurs. Le corps de chaussée sera entièrement réhabilité, 
avec une nouvelle structure comprenant une couche de fondation sur 40 cm, une 
couche de base de 15 cm et enfin la couche de roulement sur 6 cm. Un caniveau 
composé de deux pavés permettra de générer un pseudo trottoir sur une largeur utile 
de 1,50 m.

La rue du Maire sera traitée de la 
même manière que la rue du Cerf 
avec mise en place d’un caniveau 
franchissable.

Les réseaux secs seront mis en  
souterrain et l’éclairage public  
renforcé et mis aux normes.
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Rénovation de l’église de Mittelhausen

Rue du Stade - Wingersheim

Le Bureau Vade’Mecum, assistant à maitrise d’ouvrage a œuvré cette année au pré-programme que le Conseil Municipal 
a validé dans sa dernière séance de l’année, pour un montant total approximatif de 813 000 € se découpant comme 
suit :

Travaux extérieurs : 284 792,31 € HT
Travaux charpente et couverture : 142 335,65 € HT
Travaux intérieurs : 256 441,80 € HT
Frais maitrise d’œuvre  et missions complémentaires : 130 000,00 € HT

Il y aura lieu maintenant de définir la participation de la paroisse, de faire les demandes de sub-
vention au niveau des différentes instances (CD67 - CEA, Région…), de lancer l’appel d’offres 
pour retenir un architecte chargé d’affiner le pré-programme, d’établir toutes les pièces pour le 
permis de construire et de lancer l’appel d’offres pour les travaux. 

Selon les différentes procédures administratives par lesquelles il faut obligatoirement passer, 
les travaux pourraient démarrer au mieux début 2022.

Réaménagement de la rue du Stade à Wingersheim

Lors de la séance 
du 31 août, après  
plusieurs réunions 
de travail avec le bu-
reau d’études EMCH 
BERGER, le conseil  
municipal approuve le 
projet d’aménagement 
de la rue du Stade et 
sollicite une subven-
tion au titre du Fonds 
de soutien exceptionnel à la  
relance économique ainsi qu’une 
subvention à l’Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse au titre de la gestion 
intégrée des eaux pluviales.

Ce projet consiste à un repro-
filage complet de la voirie, à 
l’enfouissement de différents 
réseaux, à l’implantation d’un 
réseau d’éclairage public, à la 
création d’une cinquantaine de 
places de stationnement, à la  
réalisation d’un cheminement 
piétons et à la plantation d’un écran végétal vertical.

Lors de la réunion du 17 décembre, le conseil a attribué après consultation le marché de travaux de voirie à l’entreprise TP 
Louis ADAM de Bouxwiller pour un montant de 166 546,22 €/HT.

Pour assurer aux utilisateurs et aux riverains de la rue du Stade un usage en toute sécurité, le conseil a décidé d’attribuer le 
statut de « zone 30 » à cette nouvelle voirie.

A B

B C



L’Année 2020 restera gravée dans les annales du Pèlerinage.

Les travaux de restauration intérieurs et extérieurs commencés le 7 janvier 2020 sont en voie d’achèvement. Un bel ouvrage 
avec le concours de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles).

Il y eut aussi une petite innovation d’importance. Pour permettre aux Pèlerins de 
participer aux célébrations liturgiques, durant la restauration de l’Eglise, la petite 
salle paroissiale, à l’entrée du parc, fut transformée en chapelle Saint François.

En raison de la pandémie liée à la covid-19, le protocole sanitaire imposait la 
distanciation physique. La capacité d’accueil en fut réduite, hélas.

Travaux de restauration intérieurs et extérieurs de l’Eglise Saints Pierre et Paul.  
Classée au titre des Monuments Historiques le 6 décembre 1898

Assistant à Maîtrise d’ouvrage  VADE’MECUM Illkirch-Graffenstaden, 
 Mme Valérie DISTRETTI
Maîtrise d’œuvre Architecte du Patrimoine ATELIER d&b 
 Bischheim, Mme Laëtitia BASSO 
Coordonnateur en matière de sécurité  QUALICONSULT Westhoffen
Lot 1 à 3 - Maçonnerie, Charpente,Couverture  CHANZY PARDOUX Ars-Sur-Moselle
Lot 4 - Peinture  ESCHLIMANN Erstein
Lot 5 - Menuiserie D’PASSION BOIS Westhoffen
Montant des travaux  774 000,00 € HT
Subvention DRAC 70 %
Subvention Région 30 %

Suite au diagnostic réalisé par l’Atelier d’Architecture Oziol-De Micheli de Strasbourg et 
après avoir lancé un appel à candidatures, c’est l’Atelier d’Architecture D&B de Bischheim 
qui a été retenu pour la conduite des travaux. Les travaux au sanctuaire de Hohatzenheim 
durent plus longtemps que prévu. Les murs des bas-côtés Nord et Sud ont été assainis 
et les Exvotos sont reposés sur un châssis permettant une meilleure ventilation des murs.

Les boiseries du plafond ainsi que les murs ont retrouvé leurs teintes d’origine. La restau-
ration des fresques datant de 1934 a permis de découvrir d’autres fresques et médaillons 
recouverts de peinture dans les années 80, suite à un début d’incendie. Les travaux de 
couverture sont totalement terminés, reste à finaliser les travaux sur les pierres de tailles en 
soubassement. La fin des travaux extérieurs est prévue courant avril 2021.

Les travaux intérieurs s’achèvent. Une année de labeur et de bel entrain, offre désormais 
aux Pèlerins, une Eglise romane rénovée, qui invite, dans la beauté, à rendre grâce à Dieu 
pour ses merveilles.                     

Jean-Marie CRIQUI, Maire délégué de Hohatzenheim
fr. Hugues STEINMETZ, Recteur du Sanctuaire.

La restauration de l’église romane - Hohatzenheim
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CONSTRUCTION D’UN ATELIER MUNICIPAL AVEC PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES DANS LE RESPECT DU DEVELOPPE-
MENT DURABLE 

Première réalisation commune des quatre villages, ce nouvel équipement 
chauffé et fonctionnel permettra aux services techniques de Wingersheim 
les Quatre Bans de disposer d’ateliers, de garages, d’un espace de stockage 
centralisé et de locaux sociaux en adéquation avec la réglementation.

La conception de ce bâtiment a été confiée à l’architecte SAS Marc THOMAS de 
Brumath qui assure également la maîtrise d’œuvre du chantier. Les travaux ont 
été lancés en août 2020, pour une fin de chantier prévisionnel en juillet 2021.

Cette construction, d’une surface de 357m2, réalisée en charpente métallique 
avec des murs préfabriqués en béton est dotée d’un niveau aménagé pour le 
rangement de différents matériels et pièces.

TABLEAU DES ENTREPRISES ATTRIBUTAIRES DES TRAVAUX :

DESCRIPTIF DE LOT ENTREPRISE  MONTANT / HT

Terrassement / Voirie Wicker TP 143 508,35 €
Fondations spéciales Keller 54 100,00 €
Gros œuvre Fehr Groupe 181 258,88 €
Dallages Hsols Industriel 23 465,76 €
Charpente métallique Système Wolf 140 041,05 €
Couverture / Bardage Système Wolf 137 344,35 €
Menuiserie extérieure Hollaender Sarl 21 430,00 €
Serrurerie Hollaender Sarl 14 972,00 €
Portes sectionnelles Bergheimer France 11 431,04 €
Assainissement / Réseaux secs Wicker TP 82 138,00 €
Sanitaire / Plomberie GH Ostermann 15 161,44 €
Chauffage Diebold G 22 638,00 €
Ventilation GH Ostermann 4 756,00 €
Electricité Remond 37 738,00 €
Plâtrerie Alventi 22 694,43 €
Peinture intérieure Mayart 4 516,65 €
Carrelage SCE Carrelage 6 728,70 €
Menuiserie intérieure Rohmer 8 572,00 €
Espaces verts Fenninger Paysage 1 089,96 €
Clôtures / Portails Tenn Glasz Sarl 21 678,30 €
Nettoyage ACM Nettoyage 3 269,00 € 
Photovoltaïque Eie 79 274,77 €

Atelier municipal



Suite à la tempête de ce prin-
temps les toitures de nos églises ont  
nécessité l’intervention d’une entre-
prise spécialisée, les Etablissements 
Weiss de Hochfelden, pour remplacer 
des ardoises sur le clocher de Mittel-
hausen et remettre en place ou combler 
les tuiles que les fortes bourrasques 
de vent ont arrachées sur les nefs des 
églises de Gingsheim, Mittelhausen et  
Wingersheim.

Travaux sur toitures des églises

Aménagements extérieurs église Gingsheim

Rénovation du mur d’enceinte de l’église de Gingsheim suite à la démolition de la 
maison qui était attenante. Réalisée par l’entreprise Briwa de Petersbach.

Nouveau garde-corps réalisé par  
l’entreprise Métal Services des Houblon-
nières de Wingersheim.

La création de la commune nouvelle de  
Wingersheim les Quatre Bans a engendré un 
fonctionnement d’une phase transitoire de 
2016 à 2020 en modifiant considérablement  
l’organisation administrative avec un conseil  
municipal composé de 52 membres  ce qui  
impliquait l’utilisation de la salle des fêtes de 
Wingersheim pour la tenue de ses séances.
Après cette période de « rodage » qui s’est plutôt bien passée et suite aux dernières élections 
le conseil municipal est passé à 23 membres titulaires et 2 membres suppléants ce qui ne 
rend plus indispensable (sauf mesures de distanciation dues au COVID) de délocaliser les 
séances à la salle des fêtes. De plus dans un souci d’optimiser au mieux le travail collégial 
entre le Maire et les Maires Délégués et cela sans passer par de lourds investissements, il 
apparaissait primordial de réorganiser les locaux tout en sécurisant le travail administratif 
de nos agents. La solution adéquate, à un coût raisonné, a été retenue en :

-  transformant l’ancienne salle du conseil et des mariages en 4 bureaux décloisonnés pour les maires délégués, plus un 
espace de réunion ;

-  rénovant une salle de la maison des associations, qui a une taille appropriée pour le conseil municipal, les mariages et qui 
présente l’avantage de l’accessibilité avec la présence d’un ascenseur.

A ce jour la première transformation est réalisée et fonctionnelle. La rénovation d’une des salles de la maison des 
associations a été actée en réunion du conseil municipal le 1er octobre dernier et les travaux ont démarré.

Réorganisation de la salle du Conseil Municipal
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Installation de CREA-MÉTAL

Installation de Bois & Services

Il y a 30 ans le couple OSTER SCHALL reprenait le restaurant « Au Tonneau 
d’Or » à Wingersheim. 

Pour Albert, le métier de cuisinier était une évidence. Déjà tout petit il préparait 
des plats pour ses parents. Il a fait son apprentissage à l’hôtel restaurant MULLER 
à Niederbronn, a poursuivi son parcours professionnel à l’Arsenal à Strasbourg, 
ensuite à la Charrue à Hoerdt, tout en faisant des extras pendant la saison des 
asperges et chez FEYEL pendant la saison du foie gras, puis chez ADIDAS à  
Landersheim avant de reprendre le Tonneau d’Or avec son épouse. 

Il a participé activement à la vie locale, en étant conseiller municipal durant 3 
mandats, membre au comité du football club local et moniteur de ski... Durant 
quelques années Antoinette cumulait services de midi et soir et son emploi de 
secrétaire tout en élevant leurs 2 enfants.

Après une vie professionnelle bien remplie et pleine de souvenirs, le temps est venu pour Antoinette et Albert de profiter du 
temps qui passe : s’occuper des 4 petits enfants, partir voir les amis dans toute la France notamment en Bretagne, région 
qu’ils affectionnent particulièrement, faire des croisières et pêcher... Tout un programme, tout le monde le sait, les retraités ont 
un emploi du temps chargé.

En attendant de nouveaux repreneurs, nous leurs souhaitons d’ores et déjà une bonne continuation à tous les deux dans 
leur nouvelle vie de retraité.

L’entreprise de François HUBERT s’est installée à Wingersheim le 
1er mars 2020.

Elle réalise des projets en aluminium, inox, acier sur mesure tels 
que garde-corps, portail, portillon, chapeau de cheminée, brise vue,  
barbecue, four à tartes flambées.
Elle propose un service après-vente de l’industrie et de l’industrie 
agroalimentaire.

Facebook : Créa-Métal - Téléphone 06 13 82 85 96 - Mail : creametal67@gmail.com

L’entreprise de Sébastien HERRMANN s’est installée à Wingersheim le 1er juin 
2020.

Elle propose plusieurs services : création, restauration et pose de menuiserie.

Sébastien HERRMANN réalise et/ou monte vos placards, vos armoires, vos dressings et 
tout autres meubles de rangement. Il pose aussi vos parquets, vos portes, vos cuisines, 
vos bardages, habille vos escaliers, rénove et/ou restaure vos meubles et menuiseries 
en tous genres dans le respect de l’ancien ou dans la modernité.

Facebook : Bois et Services – Téléphone : 06 19 57 01 70
Mail : contact@bois-et-services.fr - Site : www.bois-et-services.fr

Départ à la retraite
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Changement d’Orientation Visible d’Itinéraires D’exploitation.

Quel sentiment de joie et de bonheur en ce début d’année 2020 ! Alors qu’une partie de la po-
pulation se sentait emprisonnée, nous les Agriculteurs profitions de toutes les libertés offertes 
par notre métier afin de nous occuper au quotidien de nos animaux, en mettant en culture les 
parcelles et en procèdant à nos premières récoltes ! Plus que d’habitude, nous avons côtoyé 
nos consommateurs lors de leurs sorties autorisées et par leurs actes d’achats locaux ! Petit 
à petit, avec le déconfinement, les citoyens ont repris leurs habitudes, notre activité dans les 
champs s’est réduite et notre bonne humeur du printemps s’est évanouie avec les caprices de 
la météo qui faisaient le bonheur des amateurs de barbecue !

Arrive l’automne, les récoltes ne sont pas à la hauteur des investissements engagés et des questions de plus en plus 
pressentes au fil des années se posent ! S’adapter est le maître mot de notre société et l’agriculture a toujours depuis le début 
du 20ème siècle relevé ces défis. Une réponse simpliste serait de cultiver uniquement des espèces qui de part leurs cycles 
bénéficieraient de suffisamment de ressources climatiques en hiver et au printemps pour êtres récoltées avant l’été ! Choix 
désastreux qui laisserait les sols nus à la proie du soleil pendant sa période de rayonnement maximum !

A contre-pied des pionniers d’hier, l’agriculture de demain s’oriente vers une couverture maximum des sols tout au long de 
l’année ! L’agro écologie réduit le travail du sol, multiplie les couverts multi espèces afin d’améliorer la vie du sol, la biodiver-
sité et le captage du carbone. Les réflexions sont engagées mais deux facteurs limitant persistent, l’économie à court terme et 
la ressource en eau à long terme ! Sans eau, pas de vie ! 

Je profite pour remercier comme nous avions pris l’habitude, le personnel soignant pour leur don de soi !
Pour autant, avant de pouvoir soigner, il faut pouvoir se nourrir !

Matthieu GOEHRY - Agriculteur chercheur

Le nouveau bâtiment construit en 2019 est entré en service et se présente comme 
un accélérateur d’innovation : un dispositif complet pour favoriser la création de 
nouveaux concepts, imaginer les produits de demain et explorer de nouveaux 
territoires… 

Avec son centre R&D d’application, des installations professionnelles sont dédiées à 
la mise en œuvre de produits élaborés, permettant de réaliser les produits finis dans 
des conditions proches du contexte industriel des clients.  Un tout nouveau restau-
rant d’application permet d’accueillir jusqu’à 50 convives pour tester et optimiser au 
quotidien les propres ingrédients en situation réelle de consommation, aussi bien 
pour les clients que pour le personnel.  Et cerise sur le gâteau : dans le hall d’accueil, 
sur un mur de 15 mètres, une des plus importantes collections d’épices uniques sourcées dans le monde entier, jouxte un 
tracteur d’époque rappelant les origines paysannes du dirigeant Eric COLIN, qui continue d’exploiter les champs familiaux.

Une nouvelle enseigne dédiée aux épices, plantes aromatiques et condiments a vu le jour au  
centre-ville de Strasbourg, rue Gutenberg. Avec la naissance de la marque Georges COLIN, quelques 
200 références d’épices sont maintenant accessibles aux grands chefs et aux particuliers amateurs 
de cuisine.

Cette dernière évolution permet de valoriser, auprès du grand public, 
un savoir-faire qui a démarré, il y a plus de 50 ans, dans la ferme 
familiale avec Albert le grand-père, et s’est poursuivi avec Georges, le 
père, qui a su mener avec passion le développement de l’entreprise.

Une passion qui doit être inscrite dans les gênes, avec Eric l’actuel  
dirigeant qui a su faire évoluer l’entreprise, avec toutes les avancées 
technologiques du 21ème siècle, sans renier ses racines.

L’eau c’est la vie !

L’entreprise Colin innove
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Un cabinet de pédicure

Quand l’entreprenariat rime avec passion…

A-S Ongles Beauté

...pour vos pieds

Diplômée depuis 2014 de l’Institut National de Podologie, Morgane BOITEUX a ouvert son 
cabinet de pédicure/podologue en juillet dernier à Mittelhausen après avoir fait ses premières 
armes dans un cabinet de Brumath depuis 2016. Installée dans l’ancien cabinet de kiné rue 
principale, elle vous propose des soins de pédicure pour jeunes et moins jeunes aussi bien au 
cabinet, qu’à domicile pour les personnes à mobilité réduite.

Douleurs ou gênes dues à des cors ou durillons, ongles incarnés, callosités, crevasses aux 
talons, ongles épais... elle saura vous aider à vous débarrasser de ces petits problèmes qui 
peuvent vite devenir handicapants au quotidien. En outre elle est habilitée à faire des soins sur 
personne diabétique, soins pris en charge par la Sécurité Sociale.

De plus elle propose également des bilans podologiques afin de voir si le port de semelles est indiqué, et même la confection 
de semelles orthopédiques sur mesure sur prescription médicale : gêne ou douleur à la marche, suites opératoires (notam-
ment en cas de prothèses de hanche et de genou…) et bien sûr pour les enfants en cas de démarches sautillantes ou des 
pieds qui « partent en dedans », etc...

N’hésitez pas à faire appel à ce nouveau service de proximité : Morgane BOITEUX - 24 rue principale à Mittelhausen 
(entrée au fond de la cour à côté de la Boulangerie) - Tél : 07 60 17 05 96

C’est en octobre 2018 que Patricia DANNER, habitante de  
Hohatzenheim a créé sa toute jeune entreprise au doux nom de 
FEROSA (la fée rose).
Au-delà de l’aspect économique, c’est d’une réelle envie de partager 
ses créations que Patricia s’est lancée dans l’aventure en fabriquant 
elle-même ses sacs. 
Il y en a pour tous les goûts : 
sac de ville, de voyage, de yoga, 
sac à dos, à langer et autres  
accessoires dont vous pourrez 
retrouver les images sur son 
facebook et son blog.

Patricia est en recherche permanente de nouvelles techniques. Elle travaille le cuir,  
mélange les matériaux dont certains sont issus du recyclage et propose également des 
travaux sur mesure. 
Alors n’hésitez pas à la contacter pour découvrir ses créations artisanales qu’elle se fera un plaisir de vous “raconter”…

  Patricia DANNER - Tél. 06 42 28 23 55
ferosa.canalblog.com - E-mail : ferosa.pat@gmail.com

Anne-Sophie HUTT, prothésiste ongulaire & technicienne de cils certifiée, installée rue de la Hey à 
Mittelhausen  vous accueille à son domicile pour sublimer vos ongles et votre regard à domicile, 
du lundi au samedi de 9h à 19h en non-stop. 

Elle vous propose également de faire plaisir à l’un de vos proches avec un bon cadeau. 
Pour tout renseignement, n’hésitez pas à faire un tour sur sa page Facebook : 
A-S Ongles Beauté ou directement par téléphone au 07 68 26 61 80
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L’ESP de la ZORN (équipe de soins primaire) regroupant  
médecins généralistes, infirmiers libéraux, pharmaciens,  
pédicures, biologistes, kinésithérapeutes s’est organisée dès 
l’annonce de la pandémie de la COVID 19.

Plusieurs objectifs motivaient cette organisation :
Soigner les patients atteints de la COVID dans des conditions de 
sécurité maximum, protégeant les soignants de la contamination.
Protéger les populations fragiles de la contamination croisée tout 
en assurant le suivi de leur pathologie chronique.
Optimiser l’utilisation des équipements de protection individuels 
alors en pénurie.
Environ 300 visites COVID + ont été conduites.

Cela a été rendu possible grâce à une forte mobilisation et la générosité de la population, en particulier des  
commerçants que nous souhaitons remercier ici :
-  la boucherie traiteur SPECHT de Wingersheim, pour la livraison de repas et de don d’équipement de protection, en alternance 

avec
-  la boulangerie BERNHARD de Mommenheim qui a offert des sandwichs et boissons pour les soignants de la tournée dédiée 

aux patients atteints de la COVID 19 ne pouvant rentrer chez eux pour le déjeuner.
-  L’entreprise COLIN de Mittelhausen pour le prêt et l’assurance de 2 voitures, ainsi que pour des dons d’équipement de  

protection.
-  Le garage BERNHARDT de Schwindratzheim pour le prêt et l’assurance de 4 voitures ainsi que la mise à disposition de 

protections d’intérieur de voitures. 
-  Mmes OTT Cathy, BOUVIER Céline, WEIBEL Joëlle, FELTEN  

Marie-Thérèse, GLUCK Marianne, BAECHTEL Denise de  
OHLUNGEN pour la fabrication de masques artisanaux aux normes 
AFNOR et distribués aux patients et leur famille qui n’en avaient pas.  
Des visières ont été faites par M. GLUCK Mathieu ainsi que par le club 
PATCH PASSION de Brumath, orchestré par Mme WINTERBERGER Josiane 
de Waltenheim et également distribuées au personnel soignant.

-  Les auxiliaires de vie de « la croisée du temps » autour de Mme LERDHUNG 
Marie-France de Waltenheim pour le don d’heures de ménage au profit de 
notre lieu d’activité et notre SAS de désinfection.

Nous souhaitons remercier chaleureusement les personnes qui se sont engagées au côté des soignants en partageant 
leur compétence, en donnant de leur temps sans compter…
-  Mme POTTECHER Béatrice, médecin hygiéniste, pour la supervision de l’organisation des protocoles.
-  Mme BAUER Marie-Suzanne, infirmière en retraite de Mommenheim, pour son travail de coordination 

remarquable entre les soignants, les patients touchés par le virus 7 jours sur 7, durant 2 mois.
-  Mme MAHLER/KNEPFLER Julie de Waltenheim pour son important travail de recherche et de collecte 

d’équipement de voiture, la rédaction des fiches techniques du protocole de prise en charge par l’ESP 
de la Zorn des patients en période de pandémie.

-  Mme JOST Déborah pour la mise en forme de ce protocole afin de le rendre lisible par l’ARS.
-  M. DELAMARE Jacques : dessinateur JACOBE, concepteur des affiches, conseils et prévention  

traduites en plusieurs langues : gestes barrières, lavage des mains, port du masque distribuées à 
nos patientèles affichées dans les cabinets médicaux, officines.

De nombreux dons nous sont parvenus
-  APIMA (centre de formation des médecins) de Truchtersheim par l’intermédiaire de Mme CARNEVALI qui nous a équipés de 

blouses blanches en coton
-  De sur blouses en tissu et tabliers de protection de M. SANDER Raymond et Mme FELTEN Marie-Thérèse de Ohlungen.
Cette organisation ambitieuse a eu d’excellents résultats, aucun des patients chroniques pris en charges dans nos patientèles 
n’a été victime de contamination croisée, aucun professionnel de santé participant à cette opération n’a été contaminé durant 
l’application des protocoles.

ENCORE MERCI A TOUS - PRENEZ SOIN DE VOUS - Présidente ESP de la Zorn  Véronique LAUFFER

Remerciements
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Cette année 2020, en raison des conditions particulières liées à la pandémie, les motards du Pays 
de la Zorn ont distribués dans les boîtes aux lettres des Flyers « Une Rose Un Espoir », appelant à un 
don par chèque ou par virement, pour continuer de lutter contre ce fléau qu’est le cancer.

Des tirelires étaient également déposées dans les commerces locaux. Grâce à la générosité de tous, l’Association a ainsi pu 
remettre à la Ligue 67 contre le cancer un chèque de 24 475 euros avec à la mobilisation de tous, l’opération 2020 s’est 
déroulée de façon parfaite, sans risques sanitaires et sans accros. Une fois de plus, le secteur du Pays de la Zorn a été au 
rendez-vous de la solidarité avec les malades et notre lutte contre la maladie. Merci à tous.

Les maires nouvellement élus Virginie ZIMMERMANN de 
Duntzenheim, Jean-Luc ECKART de Wingersheim et Marc 
WENDLING de Gingsheim ont accompagné les maires de  
Hohatzenheim et de Mittelhausen et l’adjoint Jean-Denis HEPP 
de Waltenheim pour la traditionnelle visite de rentrée au Groupe 
Scolaire Intercommunal.

Crise sanitaire oblige, les élus masqués ont fait le tour des classes 
et échangé avec les élèves de 3 à 11 ans. Côté maternelle,  
certains étaient un peu impressionnés par cette visite, mais les plus 
grands ne se sont guère laissés perturber dans leurs activités. Côté  
élémentaire, de nombreuses questions ont été posées aux élus 
et les élèves ont bien identifié leurs maires respectifs, preuve que  
l’intérêt pour la vie citoyenne débute dès le plus jeune âge, la proximité étant un facteur de lien non négligeable. Avec cette  
rentrée particulière, protocole sanitaire nécessitant distanciation, discipline et encore plus de règles de vie pour les élèves, 
notre groupe scolaire avec ses 324 élèves a pu bénéficier d’une ouverture de classe au niveau élémentaire ramenant les  
effectifs aux environs de 25 élèves en élémentaire, offrant ainsi des conditions d’enseignements plus agréables aussi bien 
pour les enfants que pour les enseignants.

Avec l’ouverture de la première classe bilingue en CP, de nouveaux enseignants ont rejoint l’équipe en place, en raison de 
postes à mi-temps pour l’enseignements bilingue. Ce qui a eu pour conséquence le départ de l’enseignante Coralie LITTEL 
(anciennement directrice de l’école de Mittelhausen) qui a œuvré pour l’éducation de nos jeunes depuis 5 années. Nous lui 
souhaitons bon vent dans ses nouvelles fonctions. Bien que pendant le premier confinement les enfants ont pu bénéficier de 
l’école à distance grâce à l’investissement des enseignants qui ont dû « se mettre » à l’école numérique, rien ne vaut le contact 
direct, aux dires de tous. Les élus ont également pu rencontrer la nouvelle Atsem, Pauline MISS qui a pris son poste à la  
rentrée, en remplacement de Caroline CLAUSS qui a préféré se réorienter professionnellement et concrétiser un projet  
personnel. Nous souhaitons à Caroline de s’épanouir dans sa nouvelle orientation et la remercions pour son engagement 
auprès des enfants, d’abord à l’école de Duntzenheim avant de rejoindre notre structure.

Pauline MISS, originaire de Wingersheim et épouse de l’agent technique Frédéric de la commune de Wingersheim, a pris 
le relais pour accompagner les enfants dans le bus de Duntzenheim et mener à bien les différentes missions avec les  
enseignantes au profit des élèves. Les Atsem en place l’ont accueillie et n’hésitent pas à prodiguer conseils et explications pour 
lui faciliter l’intégration dans l’équipe et dans son nouveau métier.

Aussi bien les enfants que les enseignants et les Atsem étaient donc contents de pouvoir reprendre le chemin de l’école et 
bénéficier en présentiel de toutes les infrastructures du nouveau groupe scolaire.

La visite s’est terminée au périscolaire qui s’apprêtait à accueillir les enfants pour le repas et les activités de la pause  
méridienne : Périscolaire au complet avec un accueil de 120 enfants à midi, avec un protocole sanitaire qui ne facilite 
pas forcément ce temps de partage et de détente, mais qui permet d’accueillir les enfants en toute sécurité et d’éviter la  
propagation du virus. Avec une nouveauté pour cette année : l’accueil du matin à partir de 7h15 pour quelques parents qui 
n’ont pas d’autre solution de garde avant le début des cours à 8h15.

Une Rose Un Espoir

Visite de rentrée au Groupe Scolaire « Au Clair de lune »
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Repas des aînés
WINGERSHEIM

MITTELHAUSEN

WINGERSHEIM

MITTELHAUSEN

HOHATZENHEIM

HOHATZENHEIM

GINGSHEIM GINGSHEIM

Sportif méritant
Antoine RAUGEL, 21 ans, sera le troisième cycliste professionnel alsacien en 
2021 !

Originaire de Hohatzenheim, Antoine a commencé le vélo en compétition à l’âge de 
7 ans au Vélo Club d’Eckwersheim, son club formateur. A l’âge de 15 ans, il est 
sélectionné pour intégrer la Btwin U19 AG2R La mondiale, une Team axée sur le 
double projet sportif et scolaire qui l’accompagne pendant 3 ans. En 2018, il quitte 
l’Alsace et intègre le Chambéry Cyclisme Formation, réserve de l’équipe profession-
nelle cycliste AG2R la mondiale dans la région Auvergne Rhône-Alpes. Il poursuit 
parallèlement ses études pour valider un BTS en architecture métallique ainsi qu’une licence pro de commercialisation des 
Produits Sportifs à l’Université Savoie Mont-Blanc d’Annecy. Dès ses débuts dans le vélo, Antoine est habitué à la première 
marche du podium. Vainqueur du Challenge de l’Est Cadet, Champion de France sur route et vice-champion de France en 
contre la montre chez les juniors en 2017, 5ème du championnat d’Europe de cyclo-cross ou encore 10ème de Paris-Roubaix 
espoirs 2018, il se forge petit à petit un beau palmarès.

Cette année, il s’est imposé sur le Circuit des 4 Cantons, sur la classique Châtillon-Dijon et termine huitième du cham-
pionnat de France amateurs à Grand-champ en Bretagne. Il finit l’année en décrochant un contrat de stagiaire pro au sein 

de l’équipe AG2R la mondiale et participe, aux côtés de Romain BARDET et Benoit  
COSNEFROY, à la célèbre course « Paris Tours ». Après trois saisons à Chambéry Cyclisme  
Formation, Antoine décide de rejoindre une nouvelle équipe et signe son premier 
contrat professionnel pour 2021 avec la Conti Groupama-FDJ des frères Madiot.  
Durant le confinement, Antoine n’a pas hésité à venir en aide aux personnes qui le 
souhaitaient en assurant un service de livraison de produits locaux. Avec son vélo et 
une charrette trouvée dans son garage, il a pu joindre l’utile à l’agréable. 

Nous lui souhaitons beaucoup de réussite pour cette nouvelle étape ! 31

PAR MANQUE DE CLICHÉS EXPLOITABLES….
PHOTOS DE NOS ILLUMINATIONS DE NOËL



Céramique, souris en papier mâché, stylo en bois, sacs en tissu et cuir, manchons en laine et soie, sculpture en bois, 
gilet homme, bière artisanale, fromage frais, bredele fait maison, bijoux…

L’offre était alléchante lors des journées Portes ouvertes de Noël des week-ends de décembre, pour dénicher un cadeau de 
Noël original et de fabrication locale, artisanale et soutenir par la même occasion le travail de nos artisans locaux. Accueilli 

par l’accordéoniste Freddy, les visiteurs ont retrouvé un peu d’ambiance de Noël si 
chère à nos traditions.

L’autre moment fort de Bernard et de 
Annie a été la journée de tournage 
d’art sur bois à l’automne. Dans le 
respect des gestes barrière, les visi-
teurs étaient nombreux à déambuler 
entre les stands, pour admirer les 
créations des artisans tourneurs sur 
bois venus de la région proche cette 
fois-ci, Covid oblige.

Les Ateliers Créateurs
Annie DROUARD et Bernard VAILLANT - 7 rue Aulach - Mittelhausen
06.74.72.01.77 - FB Les Ateliers Créateurs 

Les Ateliers Créateurs

Le 14 juillet dans nos villages

MITTELHAUSENWINGERSHEIM GINGSHEIM
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UNE VOLONTÉ POLITIQUE

Vaste territoire qu’une communauté de communes telle que le Pays de la 
Zorn pour des jeunes qui souhaitent accéder à des activités socioculturelles,  
dépendants de leurs parents pour chaque déplacement... Et si c’était les activités 
qui se rapprochaient au plus près de leur bassin de vie ?

Faciliter la mobilité et l’autonomie des jeunes pour l’accessibilité aux loisirs tout 
en agissant sur l’environnement, évitant bien des allers-retours véhiculés, sont les  
objectifs partagés entre la commune de Wingersheim les Quatre Bans et l’Animation  
Jeunesse du Pays de la Zorn. Entre l’idée et la réalité, il y a les contraintes, notamment 
du lieu. Cependant, la volonté municipale a permis de projeter un ambitieux projet : 
réhabiliter l’ancienne école élémentaire de Wingersheim en site d’animations géré par 
l’Animation Jeunesse.

UNE DÉMARCHE ÉDUCATIVE
Ateliers marionnettes, théâtre, céramique, dessin, couture, pâtisserie soit une  
prédominance d’activités culturelles et artistiques y sont développées depuis ce mois 
d’octobre 2020 accueillant enfants et adolescents avec également l’ambition d’animer 
des ateliers théâtre et dessin pour adultes. 60 jeunes sont inscrits pour cette année 
dans l’ensemble des activités. Suite à l’expérience positive d’un centre de loisirs pour 
pré-ados /ados durant l’été 2020 qui a accueilli une douzaine de jeunes chaque semaine, l’Animation Jeunesse va pérenniser 
cet accueil lors des différentes petites vacances (hors Noël) et durant l’été. Cette dynamique a déjà connu son succès puisque 
une trentaine de jeunes se sont croisés durant les congés d’automne. Encadrés par des intervenants et bénévoles du territoire, 
le projet s’orientera vers une cohabitation des différentes pratiques et invitera chaque participant à utiliser ses connaissances 
ainsi qu’à se découvrir au travers de nouvelles expériences.

UNE DÉMARCHE PARTENARIALE
Il n’y aurait pas de sens à développer ce projet sans un lien très fort avec les partenaires 
locaux. En effet, une homogénéité éducative doit passer par des réflexions et mutualisa-
tions dans l’action entre les différents acteurs éducatifs. Ainsi, des premières bases sont 
posées avec l’Association Sports Loisirs (ASLM) qui apporte un soutien financier pour 
les ateliers et festivités par le biais de son accréditation de la CAF du Bas-Rhin d’Espace 
de Vie Sociale ; la bibliothèque de Mittelhausen accueille et encadre l’atelier couture et 

l’association D’rôles de jeux de Wingersheim, qui s’installera prochainement dans les locaux, partagera différents temps 
d’animation tout public. Avec cette dernière et l’Animation jeunesse, un projet de ludothèque est en cours de réflexion… De 
plus, le site accueille à l’année la compagnie de spectacle jeune public « Bas les Pat’hibulaires ». Implantée à Wingersheim les 
Quatre Bans, la compagnie bénéficie ainsi d’un lieu de répétition et de création. Cet accueil favorisera une interaction entre ses 
professionnels et les pratiques amateurs dont le développement de projets communs, notamment évènementiels et pourquoi 
pas en lien avec le groupe scolaire…

UNE DÉMARCHE DE LIEN SOCIAL
Permettre aux jeunes de s’épanouir à travers différentes pratiques, valoriser leur engagement lors d’un évènement festif, ouvrir 
les portes aux parents, associatifs et artistes, des élus impliqués qui accompagnent l’ensemble du projet, cette émulation 
collective sera le vecteur de liens sociaux intergénérationnels donnant une place centrale aux jeunes au sein de leur village...

Des aménagements, des soutiens… L’école transformée en Maison de la culture et des Arts se voit revivre une seconde 
jeunesse à grand coups de pinceaux… les trois salles sont réaménagées de la sorte :
- Une salle pour les ateliers céramique, dessin et pâtisserie
- Une salle complètement transformée en théâtre de poche
- Une salle destinée à la vie associative de « D’Rôles de jeux » et l’aménagement d’une ludothèque
De-ci de-là des fresques voient le jour sur les murs, certainement bientôt des mosaïques en céramique, une cour qui va se 
végétaliser dès le printemps par la plantation de 4 arbres... Assurément, un lieu à vivre et à faire vivre dont la démarche est 
reconnue et soutenue par des partenaires comme la Région Grand Est et le Conseil Départemental… 

Pour toutes informations pour les ateliers ou les vacances contactez : 
animationjeunesse.payszorn@fdmjc-alsace.fr - Tél. 03 88 02 20 12 - 06 42 76 71 39

Une seconde JEUNESSE pour l’ancienne école élémentaire
de Wingersheim
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Comme tout le monde, l’école a été affectée par l’apparition de la Covid 19. 

Elle a dû fermer ses portes durant le confinement. Les enseignants ont innové 
avec l’enseignement à distance de la maternelle au CM2 et les parents ont dé-
couvert un métier pas toujours facile avec « l’école à la maison ».

Petit à petit, les classes ont ouvert à nouveau, les 
unes après les autres en respectant le protocole 
sanitaire imposé.

Une classe accueillant les enfants 
de soignants a aussi été ouverte mi-
mai.

Les enfants de maternelle ont été 
ainsi les derniers à reprendre le che-
min de l’école en juin.

Durant l’été, des stages de remise à 
niveau d’une semaine ont eu lieu en 
juillet et en août pour aider les élèves 
des classes élémentaires.

En septembre, nous avons eu le plaisir d’ouvrir une 13ème classe afin d’accueillir les 324 élèves des six villages du secteur. 
L’école est donc composée à ce jour de 5 classes de maternelle (dont 3 bilingues) et de 8 classes élémentaires (dont 1 
bilingue).

Bien que le protocole sani-
taire soit encore très strict, 
quelques activités ont pu 
avoir lieu depuis le début de 
l’année, comme la semaine 
du goût, le défilé aux lan-
ternes dans l’école ou des 
sciences pour les cycles 3.

Pour conjurer le sort, en 
novembre, les élèves de la 
classe de CE1/CE2 ont pré-
senté un flash mob sur les 
gestes barrières aux autres 
classes de l’école.

GSI « Au Clair de Lune » 
Directrice :
Johanne VIZCAINO
2 route de Gingsheim
67170 Wingersheim
les Quatre Bans
Tél. 03 88 37 19 38

Groupe scolaire « Au Clair de Lune »
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Nouveauté pour cette rentrée 2020, le périscolaire est ouvert les matins dès 7h15 pour accueillir vos enfants les jours 
scolaires.
Pour le reste des temps d’accueil, nous sommes ouverts les midis, le soir jusqu’à 18h30 et le mercredi de 8h00 à 18h00.

Et pour cette rentrée quoi de prévu ?
Alors oui, cette année 2020 est bien particulière… Tant pour les enfants que pour l’équipe 
d’animation.  Mais nous sommes là, avec le sourire (caché sous nos masques) à essayer 
de faire au mieux pour accueillir les enfants, à mettre en place des protocoles (et de les 
modifier !), de continuer à animer, différemment !
Et comment ça se passe ? 

Lors du repas de midi, les élémentaires et les ma-
ternelles déjeunent à table entre enfants du même 
groupe classe. Les activités se font au mieux pour 
pouvoir respecter les gestes barrières et éviter trop de 
contact. 

A l’accueil du soir, de la même manière les enfants 
restent en groupe classe lors du temps du goûter.  Les 
classes du bas (CE2-CM1-CM2) prennent le goûter 
et font les activités dans la salle de réfectoire, les 
classes du haut (CP-CE1-CE2) restent dans la salle d’activité du périscolaire pour le goû-
ter et les activités. 

Et les maternels, ils sont séparés au mieux pendant le goûter et les animations.

Les animations et projets sont revus, et réfléchis autrement, comme pour cette fin d’année, 
où nous n’avons pas pu organiser notre traditionnelle fête de Noël. Nous ne manquerons 
pas de fêter autrement ces moments de fête et de partage... 

Les mercredis, tout au long de l’année nous explorons l’univers des Walt Disney (aventures, princes et princesses, les animaux, 
les magiciens…) et décliner les activités. 

Périscolaire « Au Clair de Lune » - Directrice : Elodie KRUG
2 route de Gingsheim 67170 Wingersheim les Quatre Bans - Tél : 03 88 64 37 35 - periscolaire.wingersheim@alef.asso.fr

Le Périscolaire « Au Clair de Lune »
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Avec la pandémie mondiale qui nous a touchés au quotidien, toutes nos activités paroissiales habituelles ont été  
remises en question, et nous avons dû innover.

Pendant le confinement, les paroissiens du consistoire ont pu assister ou participer à des cultes, depuis chez eux, à la télé 
ou sur Facebook. Ces cultes célébrés et réalisés par l’équipe des pasteurs du secteur avaient pour vocation de garder et de 
consolider les liens. Les cloches ont également retenti tous les soirs à 18h30 et le dimanche à 10h en signe de communion 
et d’appel à la prière dans toutes les communes d’Alsace, à l’initiative des Églises protestante et catholique. Malheureusement 
les funérailles n’ont pas pu avoir lieu à l’église, mais les hommages au défunt en comité restreint ont pu se tenir au cimetière, 
afin d’engager le processus de deuil et de guérison, de recevoir une parole d’espérance et d’accomplir un geste symbolique 
et accompagner ainsi le défunt à sa dernière demeure.

Avec le déconfinement, les cultes et célébrations ont pu reprendre dans le respect des gestes barrières (gel, masques et  
distanciation), posant un défi aux conseils presbytéraux pour l’organisation pratique. 

Le culte de la fête des récoltes a  
permis aux enfants du catéchisme et  
du club biblique de participer et de  
déposer devant l’autel des fruits et  
légumes en signe de notre gratitude  
à Dieu qui donne toute chose. Ces dons  
ont été remis à l’antenne Caritas de 
Hochfelden, qui accompagne des  
personnes en situation précaire sur 
notre territoire.

Le culte d’hommage à nos chers disparus prévu le 22 novembre a été reporté au 28 décembre permettant ainsi aux familles 
de rendre un dernier hommage avec la communauté paroissiale.

Les fêtes de Noël ont également eu lieu dans des circonstances exceptionnelles.

Cette année chamboulée a été éprouvante pour chacun et au moment d’écrire ces lignes je suis fatiguée. 
Fatiguée de devoir programmer, tout en ne sachant pas de quoi demain sera fait. Fatiguée de prévoir un plan B ou même C 
pour toutes les activités que nous osons envisager en paroisse. Fatiguée de m’inquiéter. Fatiguée aussi de ne pas pouvoir me 
ressourcer auprès de mes proches. C’est au cœur de ces fatigues que m’a été donné ce texte de Jeanne de Vietinghoff que je 
voudrais simplement partager avec vous.

C’est l’histoire d’un homme qui était fatigué de pleurer. Il regarda autour de lui et voyant que le bonheur était là, il étendit la 
main pour le prendre.
C’était une fleur : il la cueillit, mais à peine dans sa main, elle s’effeuilla.
C’était un rayon de soleil : il leva les yeux pour en être éclairé, et la lumière s’éteignit derrière un nuage. 
C’était une guitare : il la caressa des doigts, elle grinça. Ce soir-là en rentrant, cet homme pleurait encore.
Le lendemain, il recommença.
Sur le chemin, un petit enfant gémissait. Il voulut le consoler, prit une fleur et la lui donna. Et le parfum de cette fleur  
l’embauma lui aussi. Une pauvre femme grelottait sous ses haillons. Il la conduisit au soleil, et lui aussi s’y réchauffa.
Une chorale d’enfants chantait. De sa guitare, il les soutint et lui-même fut bercé par la mélodie et pu rentrer dans la louange.
Ce soir-là en rentrant, cet homme souriait. Jésus a dit dans l’évangile de Matthieu 11,28 : « Venez à moi vous tous qui êtes 
fatigués et chargés et je vous donnerai du repos ».

PRÉCISION PRATIQUE :
Inscrivez-vous auprès de la paroisse pour recevoir le bulletin consistorial Le Nouveau Messager. Celui-ci vous accompagne 
par des articles de fond, vous informe sur les activités de la paroisse et vous renseigne sur les adresses utiles à connaître en 
cas de demandes particulières (baptême, mariage, noces d’or, enterrement, catéchisme, etc.).

Vous pouvez aussi nous suivre de façon encore plus dynamique sur la page Facebook du Consistoire de Schwindratzheim. 

Pasteur Isabelle HORBER - 7b rue de l’église Waltenheim-sur-Zorn 
03 88 21 98 34 - presbytere-wsz@orange.fr

Paroisse de Mittelhausen
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Conseil de fabrique de Wingersheim

L’année 2020 nous aura profondément marqués et restera gravée dans nos mémoires.

Nous avons pu nous rendre compte à quel point la vie associative est importante pour chacun d’entre nous.
Privés de nos fêtes locales et familiales, nous avons aussi été privés de tous les moments conviviaux qu’elles engendrent et 
c’est ainsi que le Conseil de Fabrique a dû annuler, à contre cœur, son traditionnel feu de la Saint Jean.
Jusqu’au dernier moment, l’équipe avait caressé l’espoir de pouvoir l’organiser mais les contraintes sanitaires en vigueur à 
ce moment-là en ont eu raison. Ce n’est que partie remise et nous nous efforcerons de vous proposer une édition 2021 à la 
hauteur de vos attentes. Nous comptons sur votre soutien indéfectible et votre bonne humeur pour rendre cette fête encore plus 
chaleureuse et plus conviviale que les précédentes.
Nous vous donnons, d’ores et déjà, rendez-vous le samedi 19 juin 2021 pour festoyer ensemble.   
D’ici là, prenez bien soin de vous ! 

Pour autant le conseil de fabrique n’est pas resté inactif et a assuré l’installation de la décoration dans le 
village à l’occasion des fêtes de Pâques, Halloween, Saint Nicolas et Noël. Tous les tableaux sont réalisés 
par les enfants du village dans l’atelier de Christine et sous sa houlette. L’ambiance est décontractée et 
joyeuse et Christine leur propose un succulent goûter à l’issue de chaque rencontre. N’hésitez pas à contac-
ter Christine KREMMEL au 06 70 25 81 44, il reste de la place !

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter : Dominique HUFSCHMITT,
Président du conseil de fabrique - E-mail : dominique.hufschmit@orange.fr - Tél. 06 67 00 33 13

L’EGLISE AU TEMPS DU COVID ET DE FACEBOOK

Comment vivre sa foi et continuer à faire communauté quand un virus vient chambouler nos projets et bousculer nos 
manières de vivre ? C’est à cette question que le Père Olivier MIESCH et tous ceux qui l’accompagnent dans sa mission 
pastorale ont tenté de répondre tout au long de l’année.

Celle-ci avait bien commencé, par le traditionnel déjeuner paroissial qui avait rassemblé plus de deux-cents personnes à la 
salle polyvalente le 1er mars, soit quinze jours avant le premier confinement. Nous avons pu nous réjouir, ou rendre grâce, 
puisque aucun de ceux qui étaient présents ne s’est trouvé malade dans les semaines qui ont suivi. 
Mais quelques temps plus tard, il a fallu se résigner à fermer l’église de Wingersheim, d’abord, puis, quand les célébrations 
ont pu reprendre, à s’y retrouver dans des conditions auxquelles il a fallu s’accoutumer peu à peu : distance physique, port du 
masque, gestes « barrières »... Cela a été difficile et frustrant, bien entendu, notamment lors de funérailles qui, on le comprend 
aisément, ont vu affluer des foules bien plus nombreuses que nos capacités d’accueil. Mais il nous faut remercier ici la dis-
cipline des paroissiens qui, peu à peu, ont accepté un protocole qui leur permettait de se réunir pour prier, célébrer, échanger 
des nouvelles, bref, vivre leur foi en des temps compliqués. Ceux qui ne pouvaient pas se rendre à l’église ont aussi pu expé-
rimenter une nouvelle façon de célébrer, en se connectant sur « facebook » pour suivre les messes que le Père Olivier célébrait 
pour eux, le plus souvent seul dans l’église de Hochfelden, mais toujours accompagné de dizaines de fidèles qui découvraient 
ainsi qu’une distance physique n’est pas une distance sociale, et que les moyens technologiques modernes peuvent aussi être 
mis au service de notre foi. Cela a été l’occasion, aussi, de formes inédites de solidarité puisqu’on a vu des petits enfants aider 
leurs grands-parents à se connecter, les initier aux possibilités ouvertes par les réseaux sociaux, et parfois s’installer auprès 
d’eux pour, avec eux, suivre un « bout » de messe. 

Alors bien sûr, nous ne pouvons pas nous réjouir de ce qui nous est arrivé cette année. Mais nous pouvons au moins être 
heureux d’avoir su découvrir ensemble que là où la vie continue, les chrétiens peuvent être présents, solidaires, inventifs et 
généreux. 

        Yann MARTIN, Président du Conseil de Fabrique

Paroisse de Gingsheim
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UNE ANNÉE BIEN PARTICULIÈRE

Comme chaque année, les bénévoles de la bibliothèque avaient concocté 
un planning d’animations culturelles pour jeunes et moins jeunes. La 
crise sanitaire a malheureusement coupé court à une majorité de ces 
rencontres qui n’ont pu se faire.

Avec un début d’année normal, Cathy et Nicole ont pu accueillir régulière-
ment les enfants de la micro-crèche, ainsi que les assistantes maternelles 
de l’atelier délocalisé du RAM (Réseau d’Assistante Maternelle), qui se réunit chaque 
semaine le lundi matin à Gingsheim. 

Le Café littéraire « Des livres, vos mots » du mois de février et les ateliers « De fil en 
aiguilles » du mardi après-midi ont permis de créer des moments de convivialité, 
d’échanges et d’apprentissage que les participants ont largement appréciés. 

Mais le virus a tout stoppé pour le moment et les bibliothécaires 
attendent la sortie de cette crise afin de relancer toutes ces  
animations.

Néanmoins, un nouvel atelier en partenariat avec l’animation 
jeunesse de la Communauté de communes du Pays de la 
Zorn et la MCA (Maison de la culture et des Arts) installée à  
l’ancienne école primaire de Wingersheim, a vu le jour à la 
rentrée de septembre : AMIGURUMI, un atelier de création de 

petits sujets au crochet pour les enfants à partir du CM1 
les jeudis de 17h à 18h30. Un projet intergénérationnel permettant la transmission du savoir faire 
aux plus jeunes, ici le crochet. 

VOTRE BIBLIOTHÈQUE VOUS ACCUEILLE

Au gré d’une valse de confinement, déconfinement, reconfinement, les bibliothécaires ont tout mis 
en œuvre pour accueillir les lecteurs, dans le cadre des gestes barrières et quand la période le 
permettait, afin de permettre de continuer à bénéficier de ce service de lecture publique.

La Bibliothèque 3a rue du Château à Mittelhausen est ouverte actuellement les :
Mercredi de 16h à18h
Samedi de 10h à 12h.
avec en nouveauté une sélection des derniers livres de la rentrée littéraire de l’automne. 

La carte de lecteur est gratuite jusqu’à 16 ans. Pour les autres la cotisation est de 5 euros par année pour emprunter un  
maximum de 4 livres à la fois pour une durée de 3 semaines.
Béatrice, Cathy, Chantal, Martine, Mireille et Nicole seront ravies de vous guider et conseiller dans vos choix. N’hésitez pas à 
faire appel à leurs services. 

Avec votre carte de lecteur, vous avez accès gratuitement aux nombreux services que vous propose la Bibliothèque  
Départementale de Prêt du Conseil Départemental. 

Connectez-vous sur leur portail : www.bas-rhin.fr/culture/bibliotheque et laissez-vous guider ! 
Vous pouvez consulter leur catalogue en ligne, faire vos réservations et vous les faire livrer à la bibliothèque de Mittelhausen. 
Profiter également de l’offre numérique de la BDBR et télécharger des livres numériques gratuitement sur vos liseuse ou  
tablette.

Vous trouverez tous les renseignements sur les animations de la Bibliothèque sur les panneaux d’affichage communaux, 
les avis à la population et si vous êtes lecteur à la Bibliothèque, des mails vous informent régulièrement des différents 
événements.

Et n’oubliez pas la page         Bibliothèque Mittelhausen qui vous informe de tout ce qui se passe dans votre bibliothèque.

La bibliothèque de Mittelhausen
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DES CHANGEMENTS DANS L’ÉQUIPE

Merci à Rita, Edith et Méline

Rita PAUMELLE (3ème à partir de la 
gauche), qui a contribué à la création 
de la Bibliothèque de Mittelhausen en 
2005, a souhaité se retirer pour laisser la 
place à des bénévoles plus jeunes après  
15 années de fidèles services auprès de 
nos lecteurs.
Ses compétences diverses et notamment en référencement de livres, sa bonne humeur et sa disponibilité vont nous 
manquer. Merci à toi Rita et au plaisir de te garder comme lectrice.

Edith GOSCH (1ère à partir de la droite) a rejoint l’équipe en 2012 et assuré de nombreuses permanences même après 
son déménagement à Eckbolsheim. Toujours disponible et souriante elle a également été de toutes les animations et 
nous a toujours gâtés avec ses talents de pâtissière… ses cookies vont nous manquer. Merci Edith, c’est toujours 
avec joie que l’équipe t’accueillera lors d’un passage à la Bibliothèque.

Méline HAMEAU, bibliothécaire professionnelle engagée par la Communauté de Communes 
dans le cadre d’un Contrat Territoire Lecture pour l’ensemble des bibliothèques du territoire, 
s’est envolée vers d’autres horizons pour mener un projet personnel dans l’accueil des touristes 
dans le Graufthal. Merci à elle pour son passage dans notre bibliothèque où elle a été force 
de proposition et de réalisation des nombreux projets initiés par nos bibliothécaires bénévoles. 
Avec son sourire et sa gentillesse elle a su oeuvrer en parfaite complémentarité avec l’équipe 
pour dynamiser et développer notamment les ani-mations proposées. Merci Méline et bon 
vent pour vos nouveaux projets.

L’horloge de l’Eglise de Wingersheim sans aiguille !!

Insolite ! Travaux
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bas-côtés de la route 
entre Gingsheim et 
Wingersheim par le 
conseil départemental



Le Pays de la Zorn entre dans la zone de compétence de l’Office de Tourisme !

Depuis le printemps 2019, notre territoire intercommunal a intégré le territoire de compétence 
de l’Office de Tourisme du Kochersberg. Cette structure, associative, a pour vocation connue 
l’accueil des habitants et des touristes dans ses bureaux de Truchtersheim, mais l’Office rem-
plit bien d’autres missions : promotion du territoire et de ses opérateurs, création d’animations, 
accompagnement des prestataires et porteurs de projets, animation du réseau, gestion de 
l’information touristique... 

Si cette structure opérait son action jusqu’ici sur la seule Communauté de Communes du Kochersberg, elle fait désormais 
bénéficier nos communes et nos acteurs touristiques de ses compétences. Cela permet de faire émerger, à moyen terme, une 
destination touristique bucolique et rurale, bordée par des pôles touristiques majeurs : Strasbourg, Saverne et Haguenau.

C’est ainsi que vous avez pu découvrir sur notre territoire la possibilité de faire des visites guidées à la ferme en été, la créa-
tion d’une balade ludique à Hochfelden (des nouvelles seront proposées en 2021), ... Nos acteurs touristiques ont aussi été 
valorisés via des vidéos réalisées par Pokaa, en collaboration avec l’Office de Tourisme, ou encore via le magazine « Le Beau 
Jardin » disponible auprès des prestataires touristiques du Pays de la Zorn.

N’hésitez pas à suivre votre Office de Tourisme sur facebook : Le Beau Jardin - Kochersberg 
Pour tout renseignement : Office de Tourisme - 4 place du Marché / l’esKapade - 67370 Truchtersheim

03 88 21 46 92 - contact@lebeaujardin.fr - www.lebeaujardin.alsace 

Les agents d’accueil au service des administrés du lundi au vendredi : 8h - 12h & 14h - 17h

POINT D’ACCÈS NUMÉRIQUE

Tourisme

Maison du Pays de la Zorn - Maison France Services 
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Mon ami Pierrot

Cette année 2020 aura été unique... double confinement, sauf pour les 
cygnes.

Nous tenons à féliciter notre Président Jean-Luc ECKART pour ses nouvelles 
fonctions de Maire Délégué au sein de notre commune.

En raison de l’épidémie de Covid-19 et de toutes les mesures restrictives, les 
différentes locations estivales ont dû être annulées. Au regard de ces contraintes 
sanitaires, la traditionnelle journée de nettoyage n’a pas pu être réalisée.

Cette pause dans le temps a offert un répit à notre faune et flore sauvage,  
permettant l’amélioration de la biodiversité.

Un air plus pur et des eaux moins polluées.

Espérant pouvoir être plus actifs en 2021, nous vous rappelons les dates habi-
tuelles : Assemblée Générale ; troisième vendredi du mois de Janvier (sauf si.!)

Permanence pour la distribution des cartes de pêche ; 
premiers et troisièmes dimanches de Février, Mars et Avril et sur le site 
«cartedepêche.fr»

Site internet : www.aappma-wingersheim.fr

Chaque rentrée scolaire ajoute une année de plus à l’association des parents d’élèves Mon Ami 
Pierrot. Déjà 3 ans d’actions au service des enfants de l’école Au Clair De Lune.

Cette année a démarré comme une belle année : les premières actions (fromages,...) ont mobilisé plus 
de parents bénévoles que les années précédentes : c’est un bon signe pour la suite  !
Ventes de fromages, de chocolats,...sont l’occasion de financer les sorties et activités des enfants : en plus 
de sorties pour l’ensemble des écoliers, environ 50 € sont reversés pour chaque enfant allant en classe verte (...et ils seront 
nombreux cette année !)

Nous espérons que vous avez passé de bonnes fêtes. Les enfants et l’APE comptent sur votre participation et votre  
investissement pour cette nouvelle année 2021, pleine de projets.

Association des parents d’élèves APE Mon ami pierrot
e-mail : apemonamipierrot@gmail.com
Facebook : fmonamipierrot

AAPPMA Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
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FC Wingersheim 1945 Section Séniors
Quand le coronavirus change les règles du football.... 

Environ 360 000 associations sportives, qui accueillent 16 millions de 
licenciés, sont recensées en France. Leur taille est très variable et cer-
tains budgets ne dépassent pas quelques dizaines de milliers d’euros 
par an. Depuis les premiers jours du confinement, elles ont dû renoncer 
à toute activité et la plupart d’entre elles ont dû annuler des événements, 
comme des tournois et fêtes de fin de saison, synonymes de rentrées 
de trésorerie.

Les clubs amateurs s’inquiètent également du bon déroulement de la 
saison à venir, craignant moins d’inscriptions, et donc moins de cotisa-
tions, à cause des difficultés économiques et des conditions sanitaires. 
Ils craignent aussi de perdre des subventions des collectivités et des 
partenaires privés. 

Le FC Wingersheim est impacté de la même façon que tous les clubs associatifs de France. 

Nous avons pourtant pu, au mois de septembre, assurer notre marche gourmande, qui a attiré près de 700 personnes lors 
d’une belle journée ensoleillée. Ce fut une belle réussite. Mais cela ne suffira pas à sécuriser le budget des saisons à venir.

Le confinement a permis à beaucoup de Français de retrouver le goût du sport. Le corps a-t-il repris une place qu’il avait 
perdue ? Au-delà des conséquences sévères de cette pandémie, mon espoir est que l’on garde ces nouvelles habitudes. Par 
conséquent, je sollicite tous les jeunes et autres amoureux du football, de nous rejoindre.

C’est donc une saison passée un peu spéciale que nous avons vécue. Je ne peux dès lors dresser un bilan objectif. Notre 
équipe fanion aurait pu terminer dans les 3 premiers du groupe si la pandémie n’était pas passée par là.

La saison 2020/2021 se présentait de très belle façon, l’équipe 1 était dans une dynamique positive et l’équipe 2, première 
de son groupe.

Le FC Wingersheim est en pleine mutation structurelle et affiche un  
dynamisme et une ambition qui laisse envisager de jouer très  
prochainement en R1.

Je tenais à remercier tous nos membres et bénévoles qui ont parti-
cipé au bon fonctionnement du club durant toutes ces années. Une 
nouvelle équipe plus jeune a rejoint le comité et commence à prendre 
ses marques, tout en écoutant les conseils des anciens. Cette jeunesse 
amène un nouveau souffle, une nouvelle dynamique et de nouvelles 
idées.

Manifestations à retenir pour la saison 2020/2021 si la situation 
sanitaire nous le permet :

Vide grenier : le jeudi 13 mai 2021 (sous réserve que ce jour ne soit pas 
une journée de solidarité)

75ème anniversaire du FCW (à confirmer) : le 12,13 juin 2021

Marche gourmande : 11 septembre 2021

Merci encore aux nombreux sponsors qui nous soutiennent chaque 
année ainsi qu’à notre commune.

42



49

Ski Team Kochersberg

Tennis-Club

Le club du STK a été crée en juin 2011 sous l’impulsion de notre défunt Président Fondateur Gérard CLAUSS avec 
quelques passionnés.

Il nous a malheureusement quittés en novembre 2019. Fédérateur, ai-
mant le ski, la montagne et la convivialité, il a fait découvrir à beaucoup 
d’entre nous le plaisir de la glisse. Le domaine des Dolomites, les sta-
tions Autrichiennes, Suisses, Françaises ainsi que les Vosges n’avaient 
pas de secrets pour lui.

Le STK affilié à la Fédération Française de Ski fêtera ses 10 ans d’ac-
tivités en 2021. Il est composé de 7 Moniteurs Fédéraux 2ème degré 
Ski Alpin, de 2 Moniteurs Fédéraux 1er degré Ski Alpin et d’un Moniteur 
Fédéral Snow-board ; tous formés par la Fédération Française de ski. Le club a réalisé pendant la période de 2011-2020  de 
nombreux séjours de ski, en moyenne 3 à 4 par saison. Egalement des sorties de samedis des neiges pour les enfants de  
6 à 14 ans au Champ du feu ou au Lac Blanc, ceci en commun avec les clubs de l’Electricité de Strasbourg et des skieurs de 
Strasbourg. Malheureusement, aucune sortie samedis des neiges n’a pu se réaliser la dernière saison suite au manque d’en-
neigement. Une première ! Nous avons également du annuler le dernier séjour du mois de mars 2020 suite au confinement. 
C’est Manuel CLAUSS qui a repris le flambeau de son père en tant que Président du STK. 

Pour la saison 2020/2021 le comité vous  propose un programme complet ; à savoir : un séjour de ski du 16 janvier au 
23 janvier 2021 dans les Dolomites, une sortie 3 jours de ski du 5 février au 8 février 2021 en Autriche, le séjour famille 
du 27 février au 6 mars 2021 en Italie et le Séjour emblématique du 20 mars au 27 mars 2021 dans les Dolomites avec 
une très belle neige de printemps. Les sorties Samedis des neiges pour les enfants de 6 à 14 ans au Champ du Feu, seront 
organisées dès que le domaine sera skiable. L’ensemble de notre programme étant soumis aux décisions gouvernementales 
et aux directives de la Fédération Française de ski, nous n’aurons d’autre choix que de l’ajuster en fonction de l’évolution de 
la pandémie de la COVID-19.

Pour toute demande d’information ou de réservation, veuillez contacter le club aux coordonnées ci-dessous :
STK 6, rue de la division Leclerc 67170 WINGERSHEIM Tél : 06 07 80 43 51

Le Tennis-Club de Wingersheim les Quatre Bans, association de tennis-loisir, vous propose un accueil convivial :

- Soit, pour un simple essai, dans le cadre d’une séance découverte gratuite (avec un prêt éventuel de matériels),
- Soit plus durablement, par une adhésion (tarifs annuels de 15 € pour les -18 ans & étudiants, 35 € pour les adultes). 

Dans le cadre, d’une approche familiale le club applique aussi une cotisation optimisée pour les couples (2 x 30 €).   
Vos visiteurs peuvent également bénéficier d’une formule souple, pendant les séjours de vacances (tarif vacanciers).

En réservant un créneau horaire, vous jouez librement, y compris en nocturne (éclairage par jetons), tout en gardant la pos-
sibilité de convier ponctuellement un partenaire de jeu extérieur au club (par l’acquisition de tickets horaires).

Diverses activités (randonnée, tournoi interne, …) vous seront également proposées tout au long de l’année.

Pour en discuter de vive voix, nous vous invitons à venir rencontrer les vétérans du TCW, présents tous les samedis matins 
(en saison, et quand le temps le permet) sur le court de Wingersheim, rue des tilleuls (près de l’ancien stade).

Information complète et formulaire d’adhésion sur le site du club : http://tc-wingersheim.over-blog.com/

Et pour tout autre contact, ou de plus amples précisions, vous pouvez joindre un membre du comité :

Alfred WOLF (Président) : 03 88 51 21 40 / 06 83 74 97 87 - alfred.wolf67@gmail.com
Evelyne STREICHER (Trésorière) : 03 88 51 42 63 / 06 73 16 21 69 - streicev@orange.fr
Eric SOMMACAL (Secrétaire) : 03 88 51 21 32 / 06 07 17 35 43 - eric.sommacal@free.fr
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Le Ski-Club Sun Valley en 2020
A cause de la pandémie due au coronavirus, l’activité du Ski-Club Sun Valley a été réduite au minimum en 2020.

Après avoir brillamment fêté ses 40 années d’existence l’an passé, le comité avait établi un programme alléchant pour 2020.

L’année a donc débuté par la traditionnelle semaine de ski 
dans le Zillertal du 15 au 22 février. Les participants étaient 
logés, comme les années précédentes, à l’Hôtel Jäger à 
Ried. Les conditions météo étaient satisfaisantes, les pistes 
préparées avec soin, malgré le manque de neige géné-
ral à basse et moyenne altitude. Le séjour s’est déroulé 
dans une ambiance fort sympathique. On a cependant eu 
à déplorer un accident : rupture des ligaments croisés d’un 
participant qui a chuté en voulant éviter un jeune skieur.

Au mois de mars, confinement général dû au coronavirus.

Toutes les activités prévues au programme ont dû être an-
nulées ou reportées. Quid donc de la sortie printanière au 
Hatmannswillerkopf, haut-lieu de mémoire des combats 
acharnés de la première guerre mondiale.

Quid également du séjour en Italie au Lac de Côme-Turin du 1er au 4 octobre 2020. A noter que cette sortie est reportée à 
l’automne 2021, du 30 septembre au 3 octobre. 

La traditionnelle Assemblée Générale du mois d’octobre a été annulée. Il en a été de même pour la semaine de ski dans le 
Zillertal qui était programmée du 21 au 27 février 2021.

Que va nous réserver l’année 2021 ? « That is the question » ! 

Les personnes désireuses d’adhérer au Ski-Club peuvent s’adresser à :
Bernadette MATHERN, 8 rue Pasteur Mommenheim Tél. 03 88 51 67 27 ou à

Gérard SPENGLER 10 rue Saint Hilaire Minversheim Tél. 03 88 51 50 04

Gérard SPENGLER

LE GROUPE DES PARTICIPANTS À HIPPACH, PRÈS DE MAYRHOFEN.

Vita Gym
L’association Vita Gym Hohatzenheim propose des cours de remise en forme pour 
adolescents et adultes (femmes et hommes) depuis plus de 20 ans. 

A la rentrée 2020, nous avons poursuivi les cours avec nos animatrices sportives, 
Elodie et Claudine. Elles assurent des séances deux fois par semaine, le lundi de 19h 
à 20h et le mercredi de 19h à 20h30 à la salle des fêtes de Hohatzenheim.

Durant le confinement, il a été possible à nos 
adhérents de poursuivre les activités via les 
réseaux sociaux. 

Fitness, renforcement musculaire, cardio-training, stretching, tout un panel de cours 
dynamiques et variés afin d’améliorer sa condition physique et son bien-être. 

N’hésitez pas à venir nous rejoindre !

Contact : Isabelle LANG
03 69 26 05 87 - 06 17 68 91 88
vitagym.hohatzenheim@gmail.com 



Art Kdanse
Pour sa 7ème année consécutive l’association Art Kdanse vous propose des cours de danse 
enfants et adultes.

Cette année a été un peu spéciale en raison du confine-
ment et de la fermeture des salles de spectacle ; notre 
Gala de fin d’année n’a malheureusement pas eu lieu. 
Le Royal Palace salle où nous faisons habituellement 
notre spectacle a bien rouvert ses portes début octobre 
mais nous sommes pour le moment dans l’incertitude 
quant à l’organisation d’un gala au mois de juin 2021. 
Les cours ont lieu à la salle polyvalente de Hohatzen-
heim comme suit : 
- mardi : 17h15 à 18h15, 8/10ans (jazz danse)
- mardi : 18h20 à 19h20, ados 11/14ans (jazz danse)
-  mardi : 19h25 à 20h30, adultes et ados à partir de 

15ans (jazz danse)
-  mercredi : 10h à 10h45, 3/5ans (corps et mouve-

ments)
-  mercredi : 10h45 à 11h45, 6/7ans (initiation à la 

danse)

Une page Facebook est en place et vous y trouverez des photos et des vidéos de nos cours et de 
nos galas

Les pré-inscriptions pour l’année 2020-21 se feront dès le 15 juillet 2021 par simple mail à 
l’adresse ci-dessous.

Contacts : Lydie DANNER : 06 48 98 17 03
Patricia DANNER : 06 42 28 23 55 - art.kdanse@outlook.fr

Association Infinitude
Le YOGA de l’ENERGIE - Avec Jacqueline-Marie GANTER 
C’est quoi ?
Des postures issues du Hatha Yoga et du yoga égyptien : des étirements, extensions, flexions, rotations, inversions, appuis, 
équilibres... Prise en compte du corps de l’énergie, de chacras...
La respiration fait partie intégrante des postures et des enchainements.
La méditation, recueillement sur le silence, le souffle... conduisent à la paix intérieure.

Le Yoga apporte quoi ?
Il conduit, à prendre conscience de son corps, au lâcher-prise, à la détente, la concentration. Il favorise la souplesse, la circu-
lation de l’énergie dans le corps, une respiration efficace et  exerce la mémoire. Le yoga est une méthode efficace pour gérer 
des situations streessantes.

C’est pour qui ? Le yoga est adapté à toute personne, sans critère de souplesse ni d’âge, dans le res-
pect des limites corporelles. Possibilité d’un cours à l’essai.

Quand ? Durant l’année scolaire, chaque lundi à 19h. Possibilité de  s’inscrire en cours d’année.
Des stages ont lieu tous les deux mois, le samedi matin. Renseignements : voir coordonnées ci-dessous

Où ? A la maison des Associations de Wingersheim les Quatre Bans - Ou chez soi... Des cours en vidéo 
qui vous permettent de pratiquer depuis chez vous. Ils permettent entre autre de poursuivre les cours 
lors des périodes où les salles sont inaccessibles. 

 Où trouver plus d’informations ?
 Tél. 06 78 44 42 62 - jacquelinemarie.ganter@gmail.com
 association.infinitude @gmail.com - www jacquelinemarieganter 45



L’Association Sports et Loisirs de Mittelhausen (ASLM)

Tous les mercredis soirs, une heure de Gym douce à 19h15 et une heure de  
Zumba à 20h15 avec Isabelle KERN. Et depuis la rentrée de septembre : de la Gym 
douce à 18h50, du Hiit à 19h45 et de la Zumba à 20h15.

Depuis le mois d’octobre, tous les lundis soirs de 20h à 22h, en partenariat avec 
le Service Animation Jeunesse de la Communauté de Communes du Pays de la 
Zorn, à la Maison de la Culture et des Arts (ancienne école de Wingersheim), un 
atelier d’impro avec une nouvelle coach, Emilie KOHLER.

Les évènements de l’année :

-  1er février, un Spectacle professionnel d’Improvisation Théâtrale permet de ré-
galer le public avec une soirée sous le signe de l’humour.

-  28 février, un nouvel atelier cuisine pour les adultes dans la continuité de notre 
tour du monde culinaire en passant cette fois par le Portugal.

-  1er mars, le Carnaval pour chasser l’hiver en beauté avec sa cavalcade dans 
les rues du village et un super goûter avec beignets et chocolat chaud.

Et malheureusement, après un beau début d’année, un virus venu d’ailleurs a 
coupé court à toutes nos activités. Nous avons eu un peu de répit durant l’été 
et puis c’est reparti doucement mais sûrement. Afin de vous et nous protéger de 

cette pandémie, nous avons été contraints de prendre une décision difficile mais nécessaire : le Messti avec son cortège et ses 
animations foraines a été annulé, tout comme la soirée Halloween des enfants. Et le second confinement de cet automne a 
également fait annuler les activités sportives du mercredi soir, ainsi que l’atelier d’Impro à la Maison de la Culture et des Arts.

Nous espérons vous retrouver en 2021 afin d’écrire avec vous de nouvelles et belles manifestations et d’ici-là prenez 
soin de vous et de vos proches.

Danièle BARROUILLET, présidente - Tél. 06 19 16 05 13 - danielebar67170@gmail.com

La rentrée 2020 a démarré avec des changements au niveau des activités.

Cercle de Généalogie et d’Histoire
Cercle de Généalogie et d’Histoire de Wingersheim les 
Quatre Bans

Vous vous posez des questions sur vos ancêtres ?
Vous voulez connaître l’histoire des vos ascendants, de 
votre famille ?
Vous souhaitez sauvegarder vos photographies, vos  
documents anciens ?
Alors rejoignez nous, venez créer une association autour 
de ces thèmes, 

Votre contact : Jean-Luc ECKART
cgh.w4b@gmail.com
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Cercle de Généalogie et d’Histoire D’rôles De Jeux 

« La Gingsheimoise »

Comme c’est certainement le cas pour de nombreuses autres associations, notre année a été fortement impactée par 
la Covid-19.

L’ensemble (ou presque) des événements et des animations prévus 
en 2020 ont été annulés ; notre activité s’est concentrée sur le début 
d’année et sur le mois d’octobre pour une brève reprise.

Pour le reste, nous nous sommes adaptés aux contraintes de  
l’épidémie en organisant des soirées jeux en ligne par le biais de 
plateformes dédiées aux jeux de société.

Cela ne remplace pas l’expérience de jeu que nous aurions eu en 
présentiel, mais permet toutefois de garder le contact avec nos  
adhérents. Heureusement, tout 2020 n’est pas à jeter.

Nous avons, en effet, renouvelé notre partenariat avec la bibliothèque de 
Waltenheim et organisé avec eux une soirée jeux de société en février. 
Nous espérons reconduire ce partenariat en 2021 et pourquoi pas en créer 
d’autres sur Wingersheim les Quatre Bans, voire sur le Pays de la Zorn.

En dehors de cela, il est encore difficile de se projeter à court terme et nous 
n’avons pas prévu d’événements ou de gros projet pour l’année à venir.

Contact : Coralie RECHT - Tél. 07 86 07 77 15
Internet : www.droles-de-jeux.org - Courriel : info@droles-de-jeux.org

Facebook : @droles2jeux

Et voilà cela fait maintenant deux ans et nous tenons à remercier tous les bénévoles qui contribuent à la réussite de 
nos soirées.

Malheureusement un invité surprise a modifié nos plans. Nous espérons que vous allez tous bien et 
que l’an prochain nous pourrons retrouver nos habitudes tous en pleine forme.

Vous êtes nombreux à nous suivre lors de nos manifestations, 
prenez soins de vous car nous avons hâte de vous revoir en 
2021.

Alors à vos agendas !! Voici les dates :

- Le 20 mars 2021 pour notre soirée Années 80-90 !!
- Le 16 octobre 2021 pour notre première OKTOBERFEST !!

Prenez soins de vous, on se retrouve plus nombreux en 2021 pour faire la fête !!!

Contact : Laetitia HUCK
06 74 71 02 34 - laettiti67@hotmail.fr
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Les Sapeurs Pompiers
Cette année 2020 et la crise sanitaire que nous subissons restera à bien des égards dans la mémoire collective. 
L’amicale des sapeurs-pompiers de Wingersheim souhaite profiter de ces quelques lignes pour apporter son soutien 
aux personnes touchées de près ou de loin par cette crise, ainsi qu’à celles et ceux qui œuvrent au quotidien pour nous 
aider à combattre ce virus. 

A notre grand regret et pour la 1ere fois en 22 ans d’existence notre traditionnelle Balade des Houblonnières, habituellement si 
sollicitée et attendue, n’a malheureusement pas pu se tenir. Nous espérons pouvoir vous y retrouver en 2021 si les conditions 
nous le permettent à nouveau ! Sachez qu’à l’heure où nous écrivons ces lignes, les membres de l’amicale mettent tout en 
œuvre afin de pouvoir vous présenter leurs calendriers durant cet automne 2020.

En ce qui concerne le volet opérationnel, l’année 2020 aura démarré sur les chapeaux de roues pour nos pompiers locaux. 
De nombreuses formations et exercices avaient déjà été réalisés et 
nous avions déjà été très sollicités par quelques interventions mar-
quantes sur notre territoire. Le confinement du printemps a bien sûr 
mis un arrêt à la quasi-totalité de nos activités ; plus de formations 
ni de manœuvres, et beaucoup moins d’interventions qu’à l’accou-
tumé. En effet, à partir du mois de mars, les sections locales ont été 
contraintes de ne plus prendre part aux interventions de secours à la 
personne, ceci dans un souci de limiter l’exposition des personnels 
sapeurs-pompiers du Bas-Rhin au virus. Les pompiers locaux ont 
donc contenu avec frustration leur impatience et se sont concentrés 
sur d’autres missions d’aide à la population.

Sachez que notre section locale est toujours à la recherche de volontaires souhaitant s’investir pour rejoindre le corps des 
sapeurs-pompiers. Si vous êtes âgés de 16 ans au moins, que vous êtes motivés avec l’esprit d’équipe et que vous aimez 
l’action, n’hésitez pas à nous contacter ! Nous serons heureux de répondre à vos questions et de vous accueillir. Notre équipe 
est jeune et dynamique. Nous recherchons toujours de nouveaux éléments prêts à nous aider dans nos nombreuses missions 
et activités.

Le Chef de Section Jean-Michel MEYER et le Président de l’amicale Guillaume GRUNY

Période du 01/11/2019 au 31/10/2020 INTERVENTIONS 2020

INTERVENTIONS

Nid de Guêpes/Frelons
Secours à personne avec/sans

Urgence Vitale à domicile / lieu de travail
Secours à personne ou Accident sur voie 

publique / Voitures /2 roues /piétons
Feu dans habitation

Capture /secours Animal
Dégagements de chaussée

Feu de végétaux / broussailles
Secours par suite d’inondation

TOTAL 2019

TOTAL

14
27

9

4
4
2
1
1

62

GINGSHEIM
6
6

1

2
0
1
0
0

16

HOHATZENHEIM
1
1

0

0
0
0
0

2

MITTELHAUSEN
3
9

4

0
0
0
1
0

17

WINGERSHEIM
4

11

4

2
4
1
0
1

27

48
INFO : Le n° 18 est réservé aux urgences. La destruction de nids de guêpes, dorénavant payante, ne relève pas d’une  
urgence.  Afin d’éviter d’encombrer la ligne 18 inutilement, le SDIS 67 a mis à disposition un formulaire à remplir pour toutes  
destructions de Nids de Guêpes sur leur site : https://www.sdis67.com  « Destruction de nids d’hyménoptères ».

DÉGAGEMENT
DE CHAUSSÉE

FEU DE GRANGE



Poussière de VieLes Sapeurs Pompiers

Donneurs de sang

Pays fortement touristique, la population du Vietnam souffre tout de même indirectement de ce virus. Actuellement les 
frontières sont toujours fermées et le flux habituel de touristes est interrompu. Les hôtels et restaurants grands utilisa-
teurs de main d’œuvre sont arrêtés laissant sur le carreau des milliers de personnels, sans indemnités. 

Cette année 2020 a également été terrible quant au nombre de 
tempêtes et de typhons. Un des plus dévastateurs a été «Noul» 
qui a détruit des dizaines de milliers d’habitations et fait perdre 
la vie à une trentaine de personnes rien que dans la région de 
Kim Long.

L’orphelinat a également subi d’importants dégâts, en particu-
liers au niveau des vitrages, des stores et des plafonds. S’en 
sont suivies de terribles inondations submergeant une grande 
partie de la ville traversée par la rivière des parfums, la cour de 
l’orphelinat était envahie par cinquante centimètres d’eau sans 
toutefois pénétrer dans le bâtiment. Le personnel et les enfants 
ont mis plusieurs jours pour dégager la boue laissée  par ce 
déluge.

En cette année 2020 pas comme les autres, « Poussière de vie »  a dû annuler le concert de Noël prévu en l’église de  
Wingersheim, pareillement pour la soirée théâtrale de janvier 2021 qui n’aura pas lieu. Nous prévoyons toutefois un concert 
de printemps à la salle des fêtes en mai prochain, à condition bien sur que la situation sanitaire nous le permette. Malgré 
ce contexte très particulier et difficile nous pouvons soutenir cette année encore sœur Chantal et son œuvre sans restriction.

Merci à la municipalité de Wingersheim les Quatre Bans pour son soutien sans faille, merci aux habitants pour leurs 
aides et la participation aux différentes manifestations organisées dans le village.

Raymond WIESER,
Président

Dans ces moments difficiles où la pandémie se propage dans le monde entier, 
EFS en collaboration avec l’amicale lancent un appel aux jeunes et moins jeunes 
à donner votre sang.

Merci aux généreux donateurs qui se sont déplacés en grand nombre en cette période 
de pandémie pour donner leur sang. Les collectes de sang ont été organisées par 
l’ESF avec les responsables locaux et avec toutes les mesures nécessaires à garantir 
la sécurité des donateurs. Les donateurs ont répondu présents en plus grand nombre 
que lors des collectes habituelles, surtout lors de la 1ère collecte qui a eu lieu en début 
du premier confinement.

Les malades comptent sur votre acte civique,

4 collectes auront lieu à Wingersheim à la Maison des Associations de 17h à 20h
- Mardi 26 janvier 2021
- Mardi 18 Mai 2021 
- Mardi 20 Juillet  2021
- Mardi 30 Novembre 2021

2 collectes auront lieu à Mittelhausen à la Salle des Fêtes de 17h à 20h 
- Mardi 23 mars 2021
- Mardi 21 septembre 2021
 Contact : Pierrette PFISTER - 06 31 17 60 57
  pfister-hubert@hotmail.fr 49



Chœur Mille et une Notes

EMI : Ensemble Musical Intercommunal

Notre chœur se compose de 18 choristes hommes et femmes, originaires 
de plusieurs communes des environs.

Nos objectifs : se faire plaisir en chantant, et le partager avec le public en 
concert. Notre répertoire profane et religieux s’étend du chant grégorien à nos 
jours, en passant par les périodes renaissance, romantique, les gospels et 
negro spirituals. Notre chef de chœur, Dominique COURTADON, enrichit notre 
culture musicale tant au plan historique que technique, et sa passion est 
communicative, grâce aussi aux notes …d’humour.

Nos activités : les répétitions hebdomadaires, plusieurs concerts par an, 
sans oublier les moments conviviaux après répétitions et concerts. 

Nos 3 derniers concerts en 2019 à Mittelhausen (en collaboration avec l’Ensemble Musical Intercommunal), puis Waltenheim 
et Stutzheim ont donné pleine satisfaction tant au public qu’à nous-même. La recette de Stutzheim a d’ailleurs permis de 
financer une activité Caritas. 

Et 2020 ?
La progression de l’épidémie de coronavirus nous a conduits à suspendre les répétitions à partir du 18 mars et à reporter 
nos projets de concerts. Après assouplissement des contraintes réglementaires, nous avons repris les répétitions à partir du 
1er juillet en nous répartissant sur le mercredi et le jeudi, et bien sûr, en respectant scrupuleusement les mesures barrières 
anti-covid. Nous avons ainsi pu continuer à perfectionner et étendre notre répertoire, prolongeant ainsi notre plaisir de chanter, 
aussi longtemps que la crise sanitaire nous l’a permis. Espérons que nous aurons à nouveau bientôt le plaisir de retrouver 
notre public en concert.

Envie de chanter avec nous ? 
Hommes et femmes, jeunes ou moins jeunes, n’hésitez pas, vous êtes les bienvenus. Parlez-en autour de vous.
Les répétitions ont en principe lieu le mercredi ou le jeudi à 20h15 à la mairie de Mittelhausen. 

Contact : Guy JACOB 94 rue Wilsberg, Gingsheim Wingersheim les Quatre Bans
Tel. 06 12 53 22 71 - Email guy.jacob671@free.fr - Facebook : Choeur1001notes

Contrairement aux années passées, 2020 a été une année où les musiciens ont été peu sollicités.

Pourtant nous avons pu nous produire au mois d’août 
dans le jardin du Liebfrauenberg à Goersdorf pour  
animer une soirée tartes flambées, dans le cadre de leurs  
animations estivales.

L’ensemble est composé d’une vingtaine de musiciens : 
des pupitres de flûtes, de clarinettes, de saxophones, de 
barytons, de trombones, de trompettes, de basses et de 
percussion. Nous répétons les samedis de 17h jusqu’à 
18h30 à Mittelhausen à la grande Salle de la Bibliothèque.

Nous espérons pouvoir vous accueillir nombreux lors de notre concert de printemps le 11 avril 2021, si les conditions  
sanitaires le permettent.

Si vous désirez nous rejoindre, n’hésitez pas à nous contacter.

Contact : André DIEBOLT
06 35 22 53 66 - 03 88 51 44 74
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Ecole de Musique

Chorale Sainte Cécile

Des cours de musique pour petits et grands

Malgré une année chaotique suite à la crise sanitaire, les 
cours de Musique ont été assurés lorsque les conditions l’ont 
permis, dans le respect des gestes barrières afin de préserver 
au maximum la santé des élèves et du professeur.

Les instruments enseignés sont la guitare, le piano, l’accor-
déon (avec possibilité de prêt d’un accordéon) ainsi que le 
solfège.

Les cours, d’une durée de 30 minutes, ont lieu une fois par 
semaine à la salle de musique de la mairie de Mittelhausen.

Contact: Patrice SONNTAG
06 04 49 50 37 - p.sonntag@sfr.fr

Le concert prévu le 22 mars 2020 a bien sûr été annulé…Mais reporté à une date ultérieure, peut-être en 2021 ?

Pour l’instant, il est difficile et 
même impossible de prévoir 
un tel événement avec cette 
crise sanitaire que nous su-
bissons actuellement.

Nous essayons, malgré 
les contraintes liées à cette  
pandémie de Covid 19, d’as-
surer au mieux les différents 
offices en espérant un retour 
à des jours meilleurs…le 
plus rapidement possible !

Journée « Laudate » du  24 novembre 2019

Nous avons participé à cette journée Laudate organisée à Hochfelden. Plus de 130 choristes se sont retrouvés sous la  
direction de l’animateur diocésain Jean BAUMGARTNER. Tous les participants se sont retrouvés après la messe, présidée par 
le doyen Olivier MIESCH et assisté des pères Gérard KOCH, Gérard REBMEISTER et Aimé MODESTE, pour fêter leur patronne 
« Ste Cécile » autour d’un repas de fête au foyer de Hochfelden.

Des bénévoles ont assuré un « super » service ! Ce rassemblement qui s’est déroulé dans une ambiance conviviale et amicale, 
fut une vraie réussite.

Contact : Jocelyne REINBOLT ou Raymond TROESCH
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Club des Aînés
Les années se suivent et… ne se ressemblent pas ! C’est la triste constatation que nous avons malheureusement dû 
faire. 2020 ! une année blanche ? plutôt une année « grise-mine » malgré un soleil radieux. 

La dernière rencontre organisée par le club c’était lors de notre assemblée générale, le 20 février ! Nous avons partagé ce qui, 
malheureusement, a été le seul repas en 2020. 

Nous avions prévu de nous revoir régulièrement tous les 3ème jeudis après-midi du mois, fêter les 35 ans de notre club, des 
repas, des sorties, sauf qu’un vilain et minuscule petit virus a bouleversé tous ces plans ! Minuscule oui, mais si virulent, si 
dangereux pour -disaient les médecins et…les médias- les « anciens », donc nous ! 

Se retrouver isolés pour beaucoup de seniors a été 
une véritable souffrance :  plus de belote, scrabble, 
et autres rigolades avec les aînés, plus de contact 
direct avec la famille, les amis, les promenades 
proscrites… Tout a été mis à l’arrêt et ainsi une 
énorme solitude a envahi plus d’un et d’une d’entre 
nous, des projets ont été abandonnés. Pendant 
cette période de confinement beaucoup ont fini par 
se sentir vieillir plus vite.

Après le dé-confinement, l’espoir s’est installé : 
nous allons vivre, revivre, mais, comme si souvent 
il y a un « mais », nous avons dû déchanter. Cette 
« super star » journalière des médias et autres, a 
fini par s’installer confortablement dans notre quo-
tidien. II nous faut dépasser cette épreuve, et nous 
dire que le monde est beau et lorsque le coro-
navirus fuira loin de nous, nous pourrons revoir 
famille et amis pour partager des moments convi-
viaux, aussi avec les aînés du village et d’ailleurs.

« La pertinence de célébrer son anniversaire est le fait d’affirmer haut et clair qu’il est bon d’être en vie » 
Pendant cette période nos membres ont continué à ajouter une année à leur compteur. Trois adhérents ont  célébré un « grand 
anniversaire » : Jean-Jacques BRUCKMANN et Marie SCHAEFFER qui ont pris le virage des nonagénaires et Liesel BOHR a fêté 
ses 95 ans. 

Les oubliés dans le bulletin en 2019 : Liliane DECKERT de Berstett et Jean-Jacques SCHNEIDER avaient fêté leur  
80ème anniversaire. Mille excuses à ces deux fidèles membres.

« Rien n’est plus vivant qu’un souvenir ». Federico GARCIA LORCA
Gérard LIENHARDT (86 ans) ancien vice-président et Georgette DIEBOLT (88 ans) ancienne présidente de notre club, ont 
quitté cette terre pour rejoindre la lumière. Le souvenir de leur engagement restera dans nos mémoires. Notre vive sympathie 
à leurs familles.

2020 ! une période où souvent nous étions seuls avec nos pensées et le poids du découragement se faisait lourd.
Nous avons besoin d’être consolés, soutenus et accompagnés pour continuer à avancer et parfois le courage nous fait défaut.

Il est vrai que la vie demande du courage mais la vie donne aussi du courage…
Prenez soin de vous, gardez la santé et prenez patience…

Contacts : Nicole ARBOGAST, présidente - 03 88 51 26 08
Gertrude FLICK, secrétaire - 03 88 51 20 54
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Une année 2020 particulière. 
Après un démarrage habituel, 
patatras, un méchant virus 
COVID-19, s’est invité dans 
nos vies et a bloqué toutes nos 
activités.

Comme de tradition, l’an-
née 2019 se termina par une 
après-midi récréative autour 
du Saint Nicolas local (Jean-
Claude KAPPS), rehaussée par 
les chants de Noël de la Chorale 
Sainte Cécile.

Le 12 février, après la visite 
guidée du Musée « LALIQUE » à  
Wingen sur Moder, la co-
chonnaille nous fut servie au  
restaurant « Bastbergstuebel » à 
Imbsheim, délicieuse, dans un 
décor de vrai « Musée Alsacien ».

Tous les participants rentrèrent chez eux, enchantés de cette belle et enrichissante journée.

Le coronavirus avait déjà commencé sa triste et sournoise besogne mais nous avons pu tenir notre Assemblée Générale le  
4 mars, avec prudence et les mesures sanitaires de l’époque ; la présence nombreuse de nos membres traduisit la bonne 
santé du Club et l’implication de tous (à noter 142 adhérents).

Un magnifique programme pour l’année 2020 fut présenté : le Royal Palace à Kirrwiller avec nos amis du Club des Aînés de 
Mittelhausen, des sorties pédestres, des visites, le pique-nique dans les vignes, une sortie sur 2 jours en Bourgogne,...

Mais, COVID-19 oblige, rien ne s’est déroulé comme prévu...

Ainsi, nous avons été amenés à annuler toutes nos activités... Si les conditions sanitaires le permettent, le programme  
annoncé sera simplement reporté sur 2021, avec une Assemblée Générale début Mars 2021.

En attendant, portez-vous bien, prenez bien soin de vous en respectant les consignes sanitaires même si ce n’est pas 
agréable... Nous vous souhaitons de surmonter avec espérance et optimisme cette période de crise sanitaire particulièrement 
difficile.

Malgré les vicissitudes, le Club est bien vivant et ne se laissera pas abattre, avec des jeunes retraités actifs, venez nous  
rejoindre, il y a des activités variées pour tous, habitants de la Commune Nouvelle, et autres...

N’hésitez pas à nous contacter
Marie-France KREMMEL - 03 88 51 25 31,

vous serez les bienvenus.

Le Club du Bel Âge
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Notre communauté des « Quatre Bans » sous
l’administration allemande en 1941

CONTEXTE HISTORIQUE
1. La Drôle de guerre

Depuis le 3 septembre 1939, la France est en guerre avec l’Allemagne de HITLER. La frontière avec l’Allemagne semble bien 
protégée par la Ligne Maginot construite le long du Rhin. De septembre 1939 à mai 1940, nos quatre villages connaissent 
alors la « Drôle de guerre ».

Les jeunes de nos villages qui accomplissent leur service militaire restent sous les drapeaux tandis que les réservistes doivent 
rejoindre leurs casernes d’affectation. Les chevaux sont réquisitionnés par l’armée française pour assurer le transport des 
munitions et autres ravitaillements vers la Ligne Maginot et les cantonnements derrière cette ligne, comme par exemple, celui 
de Neubourg-Mertzwiller.

Les familles paysannes, privées de main d’œuvre masculine et de chevaux de trait, doivent se débrouiller pour terminer 
les moissons, rentrer les pommes de terre, les betteraves, le regain et  le houblon. Heureusement, pendant de nombreuses  
semaines, des habitants évacués en septembre 1939 de la région de Haguenau (Drusenheim, Herrlisheim... ) sont hébergés 
dans des familles de nos quatre villages. Ils constituent une aide précieuse dans les fermes et les champs.

Des troupes françaises viennent en cantonnement pour occuper hangars et dépendances disponibles. Les rues des villages 
ressemblent à une immense caserne avec fantassins, motards, attelages tractant des pièces d’artillerie, chariots de munitions, 
cantines de ravitaillement...

2. La Vraie guerre

Le 10 mai 1940, Les troupes allemandes attaquent les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg. Des chars allemands entrent 
en France près de Sedan. Dès le mois de juin 1940, nos quatre communes passent sous l’autorité allemande jusqu’en mars 
1945. 

RECENSEMENT ÉCONOMIQUE EN 1941 
La nouvelle administration allemande soucieuse de connaître  la situation économique, ordonne un recensement de toutes les 
communes d’Alsace. Ci-dessous des tableaux extraits du « Verzeichnis der Gemeinden und Kreise im Elsaß » .
Autopsie de la situation dans nos quatre villages agricoles en 1941.

Un rapide survol de ces données statistiques permet 
de faire quelques constats intéressants.

Le nombre important de chevaux à Mittelhausen 
peut s’expliquer par une tradition d’élevage hé-
ritée par la présence des chevaliers « Ritter von  
Mittelhausen » qui, au Moyen-âge, étaient notamment 
au service des seigneuries de l’abbaye de Neuwiller, 
des Lichtenberg puis des Hanau-Lichtenberg, C’est 
une survivance des Ritter / chevaliers « von Mittel-
hausen » qui entretenaient de nombreux chevaux 
dans les écuries de leur château de plaine (eine 
Wasserburg). Encore en 1870, on recensait entre 90 
et 100 chevaux dans cette commune. Des pâturages 
nocturnes pour les chevaux s’étendaient entre Mittel-
hausen, Wingersheim et Hohatzenheim.

Le soir, on conduisait les chevaux aux lieux-dits 
“ Mattenbruch/Nachtbruch ”, proches des trois  
villages, pour les y laisser toute la nuit pendant la 
belle saison.
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A Mittelhausen, le nombre de chevaux était particulièrement élevé et excédait largement les besoins de l’agriculture. Avant la 
Guerre de Trente Ans, on y comptait environ 150 chevaux c’est-à-dire presque autant de chevaux que d’habitants. Des levées 
de terre plantées de haies délimitaient ces terrains de pâtures nocturnes ainsi que semblent le confirmer les lieux-dits “ die 
Werb ” (la digue), “ Im Ebrück oben auf die Werb ” et “ Auf der Nachtbruch unten auf die Werb ” à la limite actuelle des trois 
bans.

Le nombre important de porcs élevés à Gingsheim peut aussi trouver une 
explication dans une tradition ancestrale qui voulait que les paysans de 
Gingsheim fassent engraisser leurs porcs dans la forêt de Haguenau.

Au début du XVIème siècle, quand la glandée était particulièrement fertile, la 
ville de Haguenau députait ses courriers à travers tout le pays pour inviter les 
communautés villageoises à transhumer leurs porcs en forêt de Haguenau.

Marqués au fer rouge et parqués dans des enclos (« die Le-
ger »), les porcs étaient achetés par la ville puis les bêtes  
engraissées étaient revendues avec un bénéfice substantiel pour la ville de 
Haguenau.

La communauté de Gingsheim savait en profiter et en-
voyer ses porcs pour l’avant-glandée (« der vor-Ecker ») qui  
s’étendait de la Saint-Barthélémy (24 août) à la Saint-Michel (29 
septembre). Ainsi, les provisions en lard, jambons, saucisses,  
saindoux... étaient prêtes pour les réjouissances des fêtes de fin d’année.

Le nombre important de volailles à Wingersheim et à Mittelhausen s’explique par une importante communauté de  
marchands de volailles (les « Kraempe »).

A  Wingersheim et à Mittelhausen,  les familles FELDEN, MEYER, REINBOLT, BASCHUNG et SCHNEIDER monopolisent cette 
profession de revendeurs de volailles et autres produits de la ferme (lard, jambon, œufs, foie-gras...)  A ses débuts en 1912, 
pendant la période du Reichsland, une  liaison automobile entre Strasbourg et Mommenheim via Wingersheim et Mittelhausen 
était assurée par « die elsässische Automobil-omnibus-Gesellschaft Kroely » de Strasbourg.

Durant la période de la Guerre de 1914 à 1918, cette liaison était interrompue et obligeait paysans et paysannes à recourir 
aux anciens moyens de déplacements par charrettes hippomobiles ou même par voies pédestres en remettant en service 
l’usage des bancs-reposoirs du Préfet Lezay-Marnésia (tout début du XIXIème siècle).

Un de ces bancs subsiste au bord de la route qui mène de Mittelhausen à Rumersheim.
Après la fin de la guerre de 1914-18, les liaisons régulières par autobus à partir de Strasbourrg vers Wingersheim et  
Mittelhausen furent rétablies en mai 1921 et facilitaient ce commerce destiné surtout au marché-gare de Strasbourg.

UN PROJET AVORTÉ 
Sur la lancée du succès de la ligne de tramway entre Truchtersheim et Strasbourg, inaugurée en 1887, un  
projet de ligne de tramway entre Wingersheim et Strasbourg est soumis aux édiles de Mittelhausen et de  
Wingersheim. En 1926, le projet avorte après le refus de l’une des deux communes de mettre des terrains à disposition. 

Jean-Claude OBERLÉ

Légende : Situé sur l’emplacement de l’Ancienne gare de 
Strasbourg désaffectée après la construction de la gare  
actuelle, ce Marché-gare de Strasbourg a été rasé 
en 1974 pour faire place à la construction du Centre 
commercial des Halles, ouvert depuis le 20 mars 
1979.



Calendrier des collectes des déchets
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Biodéchets

Dépôts sauvages - Incivilités !

Le conteneur à biodéchets est installé dans le prolongement de la rue du 
Stade, en face du nouvel atelier municipal à Wingersheim.

Le tube est géré par la Société RECYBOIS qui procède à sa collecte et à son 
remplacement par un tube propre.

Vous pouvez y mettre :

-  Déchets de préparation des repas : Epluchures de fruits et de légumes,  
coquilles d’œufs, marc de café, de thé...

-  Restes de repas crus et cuits : restes de viandes et de poissons, os et  
arrêtes, croûtes de fromage, pain et plats cuisinés, coquilles d’escargots, 
crustacés...

Les biodéchets se mettent dans le tube à l’aide 
de sachets biodégradables.

Le seau ainsi que les sachets appropriés 
vous seront remis gracieusement sur simple  
demande à la mairie.



Pour limiter vos déplacements,
effectuez vos démarches en ligne
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En cas d’urgence : composez le 17

TROUVER UNE BRIGADE OU UN COMMISSARIAT

Localiser et contacter un service de gendarmerie ou 
de police assurant un accueil des victimes.

: www.interieur.gouv.fr/contact/contacter-une-
      brigade-degendarmerie-ou-un-commissariat

BRIGADE NUMÉRIQUE

Pour toute situation non-urgente, échanger par  
messagerie instantanée avec un gendarme, qui  
répond 24h/24 et 7j/7 aux questions des usagers et peut  
accompagner vers les téléservices ou vers les unités 
territoriales.

: contacterlagendarmerie.fr

PRÉ-PLAINTE EN LIGNE

Déposer une plainte pour atteinte aux biens (vol, des-
truction, dégradation) ou un fait discriminatoire (discri-
mination, diffamation, injure, provocation individuelle 
à la haine) dont l’auteur est inconnu. Un rendez-vous 
est ensuite fixé avec l’usager pour signer sa plainte.

: www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES

• Signaler des faits de violences sexuelles ou 
sexistes, que vous soyez victime ou témoin ;
• Bénéficier d’un accompagnement personnalisé.

: www.signalement-violences-sexuelles-sexistes.    
      gouv.fr

MALVEILLANCE SUR INTERNET

Je suis victime de spam électronique, piratage d’un 
compte, hameçonnage, rançongiciels, faux sites de 
vente en ligne, fausse petite annonce...

: www.cybermalveillance.gouv.fr

SIGNALEMENT SUR INTERNET

Pédophilie et pédopornographie, antisémitisme, ra-
cisme, xénophobie, incitation à la haine raciale, eth-
nique et religieuse, terrorisme, escroquerie... signaler 
un contenu suspect ou illicite avec PHAROS.

: www.internet-signalement.gouv.fr

FRAUDE À LA CARTE BANCAIRE

PERCEVAL : Les internautes signalent en ligne un usage 
frauduleux de carte bancaire, après avoir fait opposi-
tion sur celle-ci, lorsqu’ils sont toujours en possession 
de leur carte. Un récépissé est délivré favorisant les 
démarches de remboursement auprès de sa banque.

: www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46526

CORONAVIRUS

Accéder aux informations officielles et aux attesta-
tions :

: www.gouvernement.fr/info-coronavirus
(  ou par téléphone : 0800 130 000



Vivons mieux ensemble

Quelques mots sur l’urbanisme

Tour d’abord la municipalité remercie les citoyens 
ayant fait un réel effort suite aux recommandations  
diverses émises lors de nos deux premières notes 
d’informations.

Continuez et entraînez avec vous tous vos voisins. Nous pouvons et devons certainement encore progresser dans des domaines 
bien précis comme :
-  Le nettoyage des trottoirs au droit de sa propriété….il serait dommage et très onéreux qu’à plus ou moins longue échéance, 

on en arrive à devoir prendre en charge cet entretien sur le budget de la commune. Cela pénaliserait une large majorité de nos 
concitoyens, qui eux font le nécessaire pour donner une belle image de leur village. 

 ENSEMBLE faisons cet effort et sensibilisons les récalcitrants.
-  Le stationnement prolongé sur l’espace public et aux endroits dangereux.  Laissons de la 

place tout aussi bien aux parents avec leur poussette qu’au passage des engins agricoles.  
 ENSEMBLE mobilisons-nous.

-  La tenue en laisse des chiens. Tenir son chien en laisse est recommandé pour sa sécurité mais 
aussi parce qu’il s’agit d’une obligation légale. Entre les chiens qui s’échappent (trop facilement) 
de chez eux, ceux qui se promènent librement plus ou moins à proximité de leur maitre….Il 
demeure encore trop de laisser aller. Cette situation est aussi valable sur les chemins ruraux.

 ENSEMBLE ne divaguons pas.
-  « COVID », ENSEMBLE jouons la solidarité, prenons les mesures de distanciation, protégeons-nous et surtout ne  

mettons personne en danger.

Le 20 décembre 2019 a été voté le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) lors d’une 
réunion du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de la Zorn.

Ce document est applicable depuis le 1er janvier 2020 et de plein droit à l’ensemble des com-
munes de la CCPZ. Il a été lancé en 2015 et son «  murissement  » a pris 4 années. Après une 
année de fonctionnement, nous pouvons affirmer que c’est un dossier essentiel, qui remplace avec 
grande efficacité nos PLU, Carte Communale ou RNU qui étaient prescrits auparavant. Ainsi chaque  
parcelle de nos bans est classée selon son « potentiel » avec les différentes règles qui s’y rattachent. 
Des petites mises au point, voir des compléments règlementaires viendront sans doutes s’y greffer 
mais cela représentera des points mineurs.

NOUVEAUTÉS :
• DÉCLARATION PRÉALABLE POUR L’ÉDIFICATION D’UNE CLÔTURE (compétence Communauté de Communes)
En date du 29 octobre 2020, la Communauté de Communes du Pays de la Zorn a instauré une DP pour toute édification de clô-
ture (constitue une clôture l’ouvrage dont la fonction est de limiter l’accès à une propriété, même si l’ouvrage n’est pas implanté 
en limite de propriété, ou ne se prolonge pas tout autour de la propriété).
Cette instauration présente plusieurs avantages : 
-  elle permet de s’assurer du respect des règles fixées par le PLUi et par conséquent peut éviter la multiplication des  projets non 

conformes et le développement des procédures d’infraction aux règles du PLUi ;
-  elle participe à la protection contre les risques de coulées d’eau boueuses et l’application des OAP (Orientations d’Aménagement 

et de Programmation)
Sont dispensées de ces formalités, les clôtures nécessaires à l’activité agricole en zone A ou forestière en zone N au PLUi.

• INSTAURATION DES PERMIS DE DÉMOLIR (compétence de la Commune)
En date du 19 novembre 2020, afin d’avoir une bonne et unique lecture urbaine de nos communes, le Conseil Municipal instaure 
le permis de démolir (les travaux de démolition sont ceux ayant pour objet de démolir totalement ou partiellement une construction 
ou de la rendre inutilisable en tout ou partie).
Points forts du permis de démolir :
- c’est un outil efficace pour la sauvegarde du patrimoine,
- il permet d’anticiper les projets avant de partir sur une fausse piste et avant que cela soit trop tard,
- il participe à la mise à jour du cadastre. 59
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2020
Les Mariages

Les Naissances
GINGSHEIM

19.01 LAURENT Mathilde 
31.01 ISSARTEL Arthur
20.06 MEYER Héloïse 
22.10 BEJEAN HANDRICH Sofia
28.12 TRAYAUD Stanislawa

HOHATZENHEIM

05.08 ANDRES Camille
03.11 REEB Alice

MITTELHAUSEN

01.01 TRIME Jean-Paul
29.03 HOLVECK Manon
18.04 SCHMITT Léon
15.06 PITEA Justine
10.07 BREGEOT Ariane
21.07 SIEGWALD Leia
20.12 HEINRICH Adam

WINGERSHEIM

07.01 FREUND Emmy
20.01 PFISTER Gabin
16.02 ERNENWEIN Charlie
15.03 MISS Hugo
19.05 COUTURE CLAUDEL Raphaël
28.06 LAVENN Antoine
01.07 REIFFSTECK Mila
02.07 DISS Nolan
05.07 BAÏLEN Roxane
19.07 MONTGILBERT Emilie
14.10 JOUY FELDEN Tobias
02.11 THUILLIER Jeanne-Castille

GINGSHEIM

12.09 CRIQUI Mathieu et HUCK Laetitia

HOHATZENHEIM

13.02 JOST Jean-Louis et HOFFMANN Mireille
25.09 KIENTZ Mathieu et HOENEN Morgane

MITTELHAUSEN

04.07 DEBLAY Sébastien et SCHWEITZER Barbara
31.10 HUGON Serge et FLICK Aurélie

WINGERSHEIM

06.03 RIGOBERT Laurent et WIRZ Marylin
06.06 GANTZER Julien et CUERQ Camille
15.08 FELDEN Yannick et FISCHER Déborah
22.08 UNTEREINER Aurélien et FELDEN Elodie

Les Doyens de
   nos villages
GINGSHEIM
  ROOS Emile, 99 ans
 KAUFFMANN Lucie née ZIEGELMEYER, 97 ans

HOHATZENHEIM
 SCHNEIDER Marie Georgette née LAUGEL, 96 ans
 STEINMETZ Claude (Père Hugues) 93 ans

MITTELHAUSEN
 ANSTETT Alice née JENN, 97 ans
 EHSTAND Jean-Paul, 96 ans

WINGERSHEIM
 HUSS Odile née SCHOTTE, 100 ans
 PFISTER André, 94 ans
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Né en 1930, Léon MEYER, est entré au conseil municipal 
de Gingsheim en 1965 et fut élu maire dans la foulée. 
Durant 4 mandats successifs, il a contribué à l’essor de 
la commune et de nombreuses réalisations furent entre-
prises durant cette période, entre autre :
-  les travaux d’assainissement de la commune
-  l’adduction d’eau potable de la commune
- la voirie générale suite à ces gros travaux
- le remembrement foncier
- la réalisation du terrain de sport
- le lotissement Mohrenaecker I
- la restauration complète de l’orgue
- le lotissement Mohrenaecker II
-  l’aménagement de la salle du terrain de foot, en prémices 

d’une future salle polyvalente
- la création du monument aux morts
- l’aménagement de la rue du renard

C’était un homme d’engagement, entier, accroché à la 
ruralité et fidèle à son devoir de Maire, à sa commune.
En reconnaissance du travail accompli pour la  
commune et au nom de l’ensemble de la population, 
une gerbe en sa mémoire a été déposée, lors de  
ses obsèques le 26 novembre dernier, par  
Marc WENDLING, Maire Délégué.

Les Décès
GINGSHEIM

15.01 MUCKENSTURM Marthe née WIND, 83 ans
21.02 WENDLING Joséphine née HEIDINGER, 91 ans
26.05 WIND Marie née MITTELHAEUSER, 85 ans
30.09 WENDLING Joseph, 90 ans
21.11 MEYER Léon, 90 ans
28.11 HAUBER Antoine, 90 ans

HOHATZENHEIM

14.05   DUPUIS Robert (Frère Bruno), 89 ans
16.08   KOESSLER André, 83 ans

MITTELHAUSEN

12.01 KOHLER Marthe née KLEIBER, 81 ans
29.02 SCHNEIDER Jeanne née FLICK, 99 ans
19.04 LIENHARD Gérard, 86 ans
19.05 SCHAEFFER Annette née PFRIMMER, 88 ans
28.06 DIEBOLT Georgette née SIMON, 88 ans
24.09 MULLOT Raymond, 94 ans
04.10 GROSSKOST Patrick, 59 ans
29.10 MULLER Etienne, 72 ans

WINGERSHEIM

21.01 ACKER Antoine, 89 ans
27.01 HINCKER Joséphine née GRIES, 94 ans
05.02 BORNERT Marie née LORENZ, 83 ans
04.04 FUCHS Jean-Paul, 90 ans
13.04 HIEGEL Thérèse, 94 ans
06.06 FRITSCH Madeleine née DEBES, 90 ans
27.07 GEBHARDT Antoine, 83 ans
02.09 FUCHS Joseph, 69 ans
15.12 KROMBACH Hedwige née PFITZER, 85 ans

Léon MEYER
nous a quittés
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80 ans né(e) en 1940
MITTELHAUSEN
02.03 LIENHARD Marguerite née SCHNEPP

WINGERSHEIM
05.03 HELMBACHER Geneviève née VALTON
19.03 NIEUWJAER Danièle
06.10 METZGER Marie Antoinette née HUBER
02.12 SABATIER Maurice

90 ans né(e) en 1930
GINGSHEIM
23.04 MEYER Léon
14.09 WENDLING Joseph
25.10 ABT Marinette née HIRSCH
21.11 HAUBER Antoine

MITTELHAUSEN
29.03 DIEBOLT Ingrid née HÜFNER
20.05 MULLER Robert
28.06 BRUCKMANN Jean Jacques
01.07 SCHAEFFER Marie née RUCK
19.10 KAERCHER Gérard

WINGERSHEIM
24.01 ADAM François
03.04 FUCHS Jean-Paul
03.04 FUCHS Léon
03.06 FRITSCH Madeleine née DEBES
13.09 KREMMEL Marie née REINBOLT
19.12 WETTA Renée née MAYER

95 ans né(e) en 1925
GINGSHEIM
02.02 ROOS Joséphine née HAUBER

HOHATZENHEIM
21.03 JEANNE Mathilde née FELDEN

MITTELHAUSEN
25.12 BOHR Louise née DIEMER

WINGERSHEIM
03.12 SPECHT Francine née MATHIS

85 ans né(e) en 1935
GINGSHEIM
31.03 DELACHAMBRE Yvette née DEL

MITTELHAUSEN
19.01 SIMON Marline née LICHTENTHALER
05.05 GENZWURKER Denise née PETER
09.05 SIMON Jean
27.05 BIEDMA MARQUEZ Josefa née GOMEZ HARO
18.07 BRAUNBARTH Madeleine née HAAR

WINGERSHEIM
08.04 HOLZMANN Albert 
11.05 FREJEAN Marie née KOESSLER
26.05 HUBER Marie Lucie née KAPPS
15.09 RAMPIN Egidio
08.10 BERBACH Marie Antoinette née REIFFSTECK
21.11 EBER Yvette née CHAUMY
29.12 FELDEN Robert

100 ans né(e) en 1920
WINGERSHEIM
20.12 HUSS Odette née SCHOTTE

Les Grands Anniversaires
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Je m’appelle Odette HUSS et j’ai eu 100 ans le 20 décembre 2020.

Je suis une fille du Nord, de Lille exactement où j’ai enseigné quelques années.

J’ai tout de suite aimé mon village sa campagne alentour où je suis arrivée après la seconde guerre 
mondiale avec mon mari Antoine et mes enfants aînés Françoise (1943) et Bernard (1944) d’abord 
pour des vacances puis définitivement en 1952. D’abord j’ai très vite dû apprendre la langue alsa-
cienne pour pouvoir communiquer avec mes beaux-parents et les comprendre.

J’ai découvert avec eux, le plaisir de charger le foin ouvert, juchée sur la charrette tirée par deux 
vaches. Celui de récolter le maïs qui décorait les murs de la grange. Celui de vendanger et de voir 
mes enfants rire et courir entre les rangs en dégustant ici ou là quelques baies.

J’ai même su labourer avec une vache de trait. Puis trois autres petites filles sont nées. Mariline en 1952, Marie Paule en 1955 
et Edith en 1956. Les revenus de la ferme sont rapidement devenus insuffisants pour nourrir la grande famille, mon mari a repris 
son ancien métier de boulanger à la Coop de Strasbourg où il travaillait de nuit.

En fin de semaine, il aidait aussi le boulanger du village monsieur RIFF. Il était réputé pour son pain et ses gâteaux d’anis.

Quelques voisins, les MOCHEL, les BIETH..., nous engageaient, de la grand-mère jusqu’à la plus petite fille pour faire la cueillette 
du houblon à la main.

Nous étions assises en cercle dans la grange et travaillions gaiement à l’écoute d’histoires, de blagues et de chansons.

Plus tard j’ai gardé des enfants et fait de l’aide aux devoirs. Après une vie consacrée essentiellement au travail, mon mari a pris sa 
retraite en 1980. Il allait nous quitter subitement 9 ans plus tard, le 27 février 1989. Fort heureusement, tous mes enfants avaient 
trouvé leur voie et j’en suis fière. Jusqu’à il y a peu, je m’occupais des fleurs, de l’arrachage des mauvaises herbes.

Ma confiture de coings faisait le bonheur de mes petits-enfants. Maintenant mes forces diminuent vraiment.

Mes jambes ont du mal à me porter. Je m’agace de ne plus pouvoir tricoter ou crocheter à cause de mon pouce que je ne sens 
plus. Mes yeux aussi fatiguent vite.

Mais je suis encore très autonome ! Je suis debout la première en général à 7 heures et j’ouvre les volets. Les infirmiers (ières) 
viennent tous les jours pour surveiller ma santé. Je me débrouille très bien pour faire les mots croisés en français comme en 
allemand et pour me battre au scrabble contre ma fille cadette ou ma petite-fille Nathalie.

J’aime beaucoup regarder les jeux télévisés et les séries sur la 3 et me réjouis chaque jour de ce qu’il y a sur la table.

Manger reste un vrai plaisir. Lors des fêtes, mes petits-enfants, ils sont 16, viennent me rendre une petite visite avec mes ar-
rière-petits-enfants, ils sont 15, tout étonnés de voir une vieille petite grand-mère comme moi.

Quelquefois je me dis que la Camarde m’a oubliée, moi, alors que j’ai perdu tant d’amis et de connaissances au village et dans 
ma famille.

Mais je me dis que chaque jour est un cadeau et je profite de tout ce qu’il peut m’apporter. Notamment grâce à ma fille Marie Paule 
qui prend soin de moi jour et nuit et aussi à mes autres enfants qui veillent à mon bien-être.

Je vous souhaite à tous une très belle année 2021 !

Un très Grand Anniversaire



LE CALENDRIER 2021
des Manifestations

JANVIER

Mardi 26 Don du Sang Salle des Fêtes
  WINGERSHEIM
  

FÉVRIER

Dimanche 21 Carnaval - ASLM Salle des Fêtes 
  MITTELHAUSEN  
  

MARS

Samedi 20 Soirée année 80 Salle des Fêtes
 La Gingsheimoise GINGSHEIM
Mardi 23 Don du sang Salle des Fêtes 
  MITTELHAUSEN 
Samedi 27 Nettoyage de Printemps LES 4 COMMUNES  
  

AVRIL

Dimanche 11 Concert de Printemps Eglise 
 EMI et Coeurs 1001 Notes MITTELHAUSEN
Samedi 17 Journée de nettoyage Etang de pêche
  WINGERSHEIM
Samedi 24 Une Rose Un Espoir LES 4 COMMUNES
  

MAI

Samedi 1 Marche du 1er mai ALSM  MITTELHAUSEN 
Samedi 1 Pêche à l’Américaine (inscription) Etang de pêche 
 soirée Tarte Flambées WINGERSHEIM
Samedi 8 Concert de Printemps  Salle des fêtes 
            Poussière de Vie - Orchestre Allemand WINGERSHEIM
Dimanche 9 Ballade de Houblonnières  
 Pompiers WINGERSHEIM
Jeudi 13 Vide Grenier FCW WINGERSHEIM 
Mardi 18 Don du Sang Maison des Asso 
  WINGERSHEIM 
Samedi 22 Concert des Percussions Salle des fêtes 
 de Strasbourg WINGERSHEIM
Dimanche 30 Pêche libre  Etang de pêche
 AAPPMA WINGERSHEIM
  

JUIN

Dimanche 6 Les Trails du Kochersberg  
 5 et 10 kms - FCW WINGERSHEIM
Dimanche 6 Pêche libre   Etang de pêche 
 AAPPMA  WINGERSHEIM
Dimanche 6 Fête Dieu   WINGERSHEIM
Week-end 12 75ème Anniversaire     
et 13 FCW   WINGERSHEIM 
Samedi 19 Feu de la St Jean GINGSHEIM
Dimanche 27 Tournoi de tennis    WINGERSHEIM 
Dimanche 27 Pêche libre   Etang de pêche
 AAPPMA WINGERSHEIM

JUILLET

Samedi 3 Soirée Tartes flambées  
 Amicale Pompiers  MITTELHAUSEN
Dimanche 4 Pêche libre   Etang de pêche 
 AAPPMA  WINGERSHEIM
Mardi 13 Fête Nationale LES 4 COMMUNES
Mardi 20 Don du Sang Maison des Asso.
  WINGERSHEIM
  

AOÛT

Dimanche 15 Fête de l’Assomption Parc de la Chapelle 
   HOHATZENHEIM
  

SEPTEMBRE

Dimanche 12 Marche Gourmande FCW SELON PARCOURS
Mardi 21 Don du Sang Salle des Fêtes
  MITTELHAUSEN
Dimanche 26 Pêche libre  Etang de pêche
 AAPPMA WINGERSHEIM
  

OCTOBRE

Dimanche 3 Pêche libre   Etang de pêche 
 AAPPMA  WINGERSHEIM 
Dimanche 10 Messti - ASLM MITTELHAUSEN
Samedi 16 Festival de contes VOOLP Bibliothèque 
 Bibliothèque MITTELHAUSEN
Samedi16 Oktober Fest  Salle des Fêtes
 La Gingsheimoise GINGSHEIM
Dimanche 31 Soirée Halloween - ASLM  Salle des Fêtes 
  MITTELHAUSEN 
  

NOVEMBRE

Samedi 6 Distribution calendriers 
 Sapeurs-Pompiers  LES 4 COMMUNES 
Dimanche 8 Repas Paroissial Salle des Fêtes
  MITTELHAUSEN
Samedi 27 Sainte Barbe Salle des Fêtes
  WINGERSHEIM
Week end 27 et Marché Noël   
28 Atelier Créateur  MITTELHAUSEN
Mardi 30 Don du Sang Maison des Asso.
  WINGERSHEIM
  
DÉCEMBRE

Samedi 4 Concert de Noël Eglise 
 Poussière de Vie WINGERSHEIM 
Dimanche 5 St Nicolas Ferme KOLB
 ASLM MITTELHAUSEN 
Dimanche 5 Veillée en alsacien  Eglise
 Roland ENGEL et ses musiciens MITTELHAUSEN 
Vendredi 31 St Sylvestre FCW  Salle des Fêtes 
  WINGERSHEIM 




